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IWE I - Leggi e lleereti

SONSIARIO.- REGIO DECRETO n.17f6 che dà piena ed intera erecterione alla Convenzione sanitarsa internazionale prmalg,<i
Pierigi fra Pitalia ed altri Sigli,il £7 gennaio 19f2, le cuivaliffeles furono'dspositate a Parigi il 7 ottobre £920 REGIO DE-
GRETO £6 perrifaio 1921, n. HO, che e.ftende al par,tonale ifr,asvoirio'nelle nuove Provinciq o nel Regno, trattato secondo wie
NWate ddÍcess¢to regini le dirpo¾iglän"ddL decreto Ltgogotenentidle 14 ,tetteiteDra ±918, n. 1311, relalino alle indennitte di
nÛssione o trasferimento dei ftinzioitari dello ßgato RIiGI DECRETI an, iÐ58 e 1953 riflettenti trasfei•imento di sede di
sopraintendensa bibliografica e /lssarione di 4ontributo scolastico.

•

Il Amere 1710 della raccolta ts§Joisie dans leggi e dei decreti
- at Regno donfiant il seguente decreto:

VITTORIO E11ÁNUELE III
, por 6rasia di Dio e per voloath 46114 EMioM

RB D' ITALIA

Visto l'art. 5 dello Statuto fondamentale del Regno;
Uditó,il Consiglio dei ministri;
Stilla proposta del presidente del ,Consiglio dei mi-

n stri, Nostro ministro segretario di Stato per l'interno,
o del Nostro ministro segretario di Stato per gliaffari
esterl;
Abbfàmo decretato e decretiamo :

Articolo unico.

Elena od intera esecusiono è data alla Convenzione
sanitaria internazionale, firmata a Parigi fra l'Italia e.
Vari. Stati, il 17 gennaio 1912 e le cul ratifiche furono

depositate a Parigi il 7 ottobre 1920.

Ordiniamo che il presente decreto, munito delisigillo
dello Stato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi

a dei..deoreti del Regno d'Italia, mandando a ohiunque
spotti di osservarlo e di farlo ossorvare.

Dato a Roma, addi 21 novembre 1920.

VITTORIO EMANUELE.
GIOLitTi - Sronn.

Visto, ti guwdasigim: Paas.

CONVENZIONE SANI£ARIA INTERNAZIONALE
firgiata itParigi fragl'Italia ed altri Stüti

'

17 gennaio 1912

Sa Majestò PEmpereur d'Allemagne, Roi de Prussie, au nom de

PEmpire Allemand; le Président des Etáts-Ünis d'Amérique ; le
Président de la République Argentine; Sa Majesté l'Emporeur de

Antricho, Roi do Bohême, etc., etc., et floi Apostolique de Hongrie;
Sa Majest6 le Roi des Belges; le Pr(sident de la Röpublique de Bo-
livie; le Prõeident de la République des Etats-Unis du Brésil; Ba
Majesté le Roi des Bulgares; le Prèsident de la Republique du
ChiJi; le Prósid6nt de la République de Colombio; lo Président de la
République de Costa-Ries; le Présídent de la République do Cuba;
Sa'Majesté le Roi de Danemark; le Président de la République de
PEquateur; $a Majestá le Roi d'Espagne; le Président de la Répu-
blique Française; Ba Majesté le Roi du ,Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande et des territoires britaaniques au dela des

mere, Empereur des Indes; Sa Majosté le Roi des Hellènes; le Pré-
sident de la Républfilue do Guatomala; lo Président de la Répu-
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,blique, d'Hafti; le President de.la Républigne de Bonduras; Ba Majo·
stá le Rot d'Italle; Son Altosse Royale le Grand-Das de Luxem.
bourg; le Prés11eat des Etats-tJais Mexicains; 84 Majeví6 le Roi de
Montánëgro; Sa Majestá là Roi de Norvågo; le Pr6sident de la Ré-
publique de Panamal; sa Majesté la Rolao des Pays-Bas; Ba Maje-
sté le Shah de Perso; la Pr6sident de la République Portugaise;
Sa Ma,)esto le Roi de Roumanio; Sa Majestå l'Empereur de toutes
les Russies; lo Président de la République du Salvador; Sa Majestó
le Roi de Serbio; SÀ Majesté 15 Rot de Stam; Sa Majestó le Roido
Subde; lo conseil Fédérat satsse; Ba Majesto PEmpereur deg Otto-
mano; Son altesser lo Kéflye d'Egypte, agissant dans les limites

des pouvoirs à lui conférés par les firmans iinpériatix, et lo Prési
dont de la Répybligfte orientale de l'Uraguay.
Ayant dócidé d'apporter dans les dispositions de 16 Convention

samtaire, alguée a Paris-lo 3 décembro 1913, les modiamations que

comportent les données nouvenes de la soieneo et de l'expérience
prophylaatiques, d'4tablin une réglementation internationale rela-

tive à la fl6vre jituito et d'étendro, autant qu'il est possibþi, le

champ d'application dos principes qui ont laspírb la règlementa-
tion sanitaire internationale, ont nommé pour Lours Plénipoten-
tiaires, savoir :

Sa Majesté l'·Empereut· d'Allemagne,
Roi diPrusse,

M. lá Baron de Stein, Conseiller intime supérieur ¢o Gouverne-

ment, Conseiller rapparteur a l'OŒse impérial de l'Intérieur, Mem-
bre du Conseil sanitaire de l'Empire ;
M. le Professeur Gaffky, Conseiller intime supérieur do médecine,

Directeur de l'Institut royal pour les maladies infectiouses à Berlin,
Membre du Conseil sanitaire de l'Etupire;

Le Président .dos Etats-Unis d'Amérique. .

Af. A. Bailly-Blancard, Ministre p16nipotentiaire, Conseiller go
l'Ambassade des Emts-Unis d'Amérique à Paria;

Le Président do la République Argentine,
M. Io Doeteur Francisco de Veyga, Inspecteur génèral des Ser-

viess de santé de l'Arinée .argentine, Professeur a la Facultó de
médioine et Membre du Conseil national d'hygibue),
NA le Doctour Ezequiel Castilla, Membre du Comité de l'Offloe in-

tornational d'hygiéne publique;
Ba Majestá l'Empereur d'Autriche,

Roi de Bohême, oto. etc., et Roi Apostolique de Hongrie,
M. le Baron Marunition do Gagern, Grand-Croix de l'Ordre im-

périal Autriobien do François-Josepb, Son Envoyé extraordinaireet
Ministro plénipotentistra auprès de la Confederation Suisse;
M. le chevalier Français de fla.berler, Docteur en droit et en

médioina, Conseiller ministériel au Mmistère I. R. Autrichien de

l'Interieur;
M. Etienne Worms, Docteur en droit, Chovalier de P0rdre im-

pðrial autrictLiOR de FrauÇOis•-Joseph, Conseiller do section au Mi-

nistéro I. R. autrichien de Commerce;
M. Jules Bölce de Nagybudafa, Conseiller au Ministère royal Hon-

grois.de l'Intérieur;
M. 16 Baron Calman de Miiller, Doctour en. médecino, Conseiller

ministériel, Pro'esseur à l'Univorsité royale Hongroise do Budapest,
Président du conseil de santé du Royaume, Membi'e de la Chambre

hongroise des Magnats;
Sa. Majesté le Roi des Belgeo,

M. O. Volcho, Directeur général du Service de santé et de l'hy-

'giëne au Ministère de l'Intbríeur, Member-secrétairo du Conseil

supbrleur d'hygiëne, OfIlcier de l'Ordre do Léopold;
M. E. Van Ermengem, Professeur à 1Université de Gand, Membra
u Conseil supérieur d'Dygiòne, Commandeur de l'Ordre de Léo-

pold ;

Le Prebldent de la République da Bolivie;
K Imaal Montes, son Enveye estraostiaafra et Mintatre plant.

potontiaires pr6s là Pr6sident de la R&publique Française;
K le Doetsar Chervia, theYalier to l'Ordremattonal de la L6gton

d'honneur;
Le Président

do la République des Etats-Unis du Bresll,
M. le Docteur Henrique de Figueiredo Vasconcellos, Chef de ser-

Viee à l'lastitut Oswaldo Crus, a Rio de Jaäeiro;

Sa Majesté le Roi des Bulgares,
M. Dimitri StanoloŒ, Son Envoyé extraordinaire et Ministro pl6-

vipotentiaire près le Président. de la République Française;
M. le Doateur Chigg Capitaine sanitaire de l'Armée Bulgare;

Le Président de la République du Chill,
,

M. Federico Paga Borne, Son Envoyé extraordinaire et Ministre

pl6nipotentiatre pr6e le Président de la Republique Frangaise;

Le Président de la République de Colombie,

M. le Doeteur Juan E. Manrique, Ministro plénipotentiaire;
Le Président de la République de Costa-Rica,

M. le Doeteur Alberto Alvares Callas, Consul général de la R6-
publique de costa-Rica à Paris;

Le Président de la République de Cuba,
M. le Gbaéral Tomas Collazo y Tejada, Son Envoy6 extraordi-

naire et Ministre plénipotentfaire pr6s to Président de la Répt-
blique Frangatse;

Sa Majeste le Roi de Danemark,
M. le Comte de Reventlow, Grand..Graix de l'ordre in Danebrog,

Son Envoy6 extraordinaire et Ministre plénipotentiaire pros le Pris
sident de la Répubitque Française;

Le Président de la République de l'Equateur,
M, Victor M. Rendon, son Envoyó extraordinaire at Ministre p16-

nipotentiaire pres le Prósident to la République Française;
M. E. Dara y de Alaua, premier Secrétaire- de la L6gation de la

République de l'Equateór à Parls;
Sa Majesté le. Roi d'Espagne,

M. Francisco de Reynoso, Ministre•Résident, Conseiller de l'Am-

bassade royale d'Espagne a Paris;j
M. le Docteur Auget Pulido Fernandes, Conset11er sanitaire, 48-

clin Directeur g6aéral de la Santó, 86natoar å vie du Royoume;

Le Présillent de la Repüblique Française,
M. Camille Barrère, Ambassadeur de la Règublique Franesise près

8. M. le Roi d'Italte, Grand-Croix de l'Ordre national de la Legion
d'honneur;
M. Fernant Gavarry, Ministre p16nipotentiaire de 1.6re elasse, di-

reeteurs des Affaires administratives et teshniques au Ministéro

des Affaires étrang6res, Omeier de l'Ordre national de la Légion
d'honneur;
M. le Imteur Emile Roux, Président du Conseil sup6rleur d'hy-

gléne publique de Franoe, Directeur de l'Institut Pasteur, Comman-
deur de l'Ordro national de la Légion t'honneur;
M. Louis,Marman, Directeur de l'Assistance et de l'IIýgiino pu•

bliques au Ministère de l'Int6eiour;
M, le Docteur A. Galmette, Difesteur de l'Instit¤f Pasteur de Lille,

Omelyr de l'Ordre national do la Légion d'honneur;
M. Ernest Roussia, Consul gènéral de Frames aux ladis, 00014&

de fordre national de la Legion d•honneur,
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M. .Georges Harismondy, Gensul gindral, chargõ de, la tous-Di-
s•eotion dos Untans internationales et des Adaires.oonsulaires au
Ministère dos Affaires 6trangárea, Chevalier de l'Ordro national de
la Legion d'honneur ;
M. Paul Roux, Sous-Directeur au Minist6re do l'Int6rieur, Che-

valier de l'Ordre national de la Légion d'honnear;

Ba Majesté le Ro.i du Royaume-Uni de Grande-Bre-
tagne et l'Irlande et des territoires britanniques
au delà des mers, Empereur des Indes,

L'Honorable Lancelot Douglas Carnegie, Ministre plénipotentiaire,
Conseiller de l'Ambassade royale Britannique à Paris, Membre de
l'Ordre royal de Victoria;
M. le Docteur Ralp William Johnstone, Inspecteur médical du

Local Governement Board;
M le Chirurgten général Sir Benjamin Franklin, ancien Direc-

tear général du Service médical Indien et ancien Chef de Service
sanitaire paur les Indes britanniques, Ghevaller-Commandeur de
l'Ordre de l'Emplee des Indes, clievalier de Grâce de l'Ordre do
Saint-Jean de Jerusalem;

. Sa•Majesté le Roi des Hellènes,
M. Dém6trius Caelamanos, premier Secrétaire de la Lðgation royale

de Grèco, a Paris;

Le Président de la République de Guatémala,
M. Jes6 Maria Lardizabal, Chargé d'affaires de la République de

Guatômala à Paris;

Le Président de la République d'Hatti,
LM, 10 Docteur Auguste Cassene;

Ba Majeste la Reine des Pays-Bas,
M. Io Doeteur W. P. Ruyseh, Inspecteur génðral du sorties tant-

taire dans la Hollando Máridiopalo et la Z61ande,

M. le Docteur C. Winkler, Médecia Inspecteur on retratto du
Service sanitaire civil pour Java et Madoura;

Sa Majesté le Shah de Perse,
Samad Khan Momtazos Saltaneh, son grivoyé extraor linaire et

Ministre plénipotentiaire préo le Prósident de la Republique Fran-
çaise ;

Le Président de la République Portugaise,
M. le Docteur Antonio Augusto Gonçalves, Braga, Módecin sáni-

taico et maritime à Lisbonne;

Sa Majestá le Roi de Romanio,
DM. Alexandre Em. Labovary, Son Envoyô extraordinaire et Mint-
stre pléaipotoatiaire près le Président de la République Française;

Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies,
M. Platon de Waxel, Conseiller privé, Membre permanent du

Conseil nu Minletère des Affaires étrangères et du Conseil d'hygiéne
publique au Ministère Impórial de l'Intèrieur.
M. le Docteur Freyberg, Conseiller d'Etat actuol, Fonotionnaire

du Ministère Impérial de 1Intérieur, Représentant de la Commis.
soa instituée d'Ordre supreme contre la propa¢ation de la peste;

Le Président de la Rdpublique du Salvador,
M. le Docteur S. Letona, Consul général*del la Républige du

Salvador à Paris;

Le Président de la République d'Houduras, Sa, Majesté le Roi de Serbie,
M., Désiré Pector, Consul général de la Ré anb'ique de Honduras

à Paris, Membre de la Cour permanente d'arbitrage de La Haye;

Ba Majesté le Roi d'Italie,
M. Io Commandeur Rocco Sanioliquido, Doeteur en médecine

Députè, Directeur général de la Santé publique du Royaume;
M. Io Docteur Adolfo Cotta, Chef de division au Ministère royal

de l'Intérieur ¡

Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg,
M. E. L. Bastin, Consul de Luxembourg & Paris;
M. le Doctour Praum, Directeur.du Laboratoire pratique de bactá-

riologie à Luxembourg; y,

Le Président des Etats-Unis Mexicains,
II. le Docteur Miguel Zufitga y Azearate;

M. le Doe'enr Milenko Vesnitch, Son Envoyé extraordinafra et
.

Ministre plènipotentiaire près to Président de la Répubhque Fran-
gaise ;

Sa Majestá le Roi de Siam,
31. le Docteur A. Manaud, Consailler sanitaire du Gouvernemaht

royal:

Sa Majesté le Roi de Suède,
M. le Comte Gyld•nst ilpe, Son Envoyè extraordinaire et M1afstro

plénipotentiaire près lo Präsident'de la République Française;

.Le Conso:I Fédéral Suisse,
M. Charles-Edouard Lardy, Envoyè extraordinstro e) Ministre

plénipotentiaire de la Confédèration Suisse près le President de la
Répubhque'Française;

Ba Majesté lo- Roi de Monténégro, Sa Majesté l'Emporeur des Ottomans,
M. Louis Brunet, Consul génèral de Montenégt'o à Paris; Massak Effendi, Ministre plénipotontiaire;
M. le Docteur Edouard Binet, Medecin on chef de l'Hospico des Son Altesso le Khédive d'Egypte,Quinze-Vingts ;

Youssout Pacha ßaddik, Représentant 40 Gouvernement IDLidieSa Majesté le Roi de Norvége, vial auprès de la Sublane Porte;
M. Fréd6rio, Hartvig, Herman Wedel Jarlsberg, Son Envoy6 et le Président de la Répubblique orientaloextraordinaire et Ministro plénipotentiaire pras le President de la

Republique Française, do l'Uruguay,

Le Présidont de la Republique de Panania, M. le Docteur Luis Piera, Son Eayoyé extraordinaire et Migistro
plénipotentiairo près le Prónident de la République Franniso.

M. Juan Antonio 11menos, Chargi t'afalles de la République de Lesquels, ayant échangé leurs pleins pouvoirs trouvès og bonne
Pangma à Parle; - et due forme, sont convenus des dispositions suivantes:
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TITRE I. I no saurait done trop recommander aux divers Gouvernementa do
rendre obligatoire la dédaration des cas de peste, do choléra et de

Diepositions générales û&vre jaune et de se t ir -renseignés sur toute mortalitó insolite
.... des rats, notamicent dans les ports.

CHAPrran L Art. 6.

Yesariptions A obsoryer par' les pays signataires de ·11 est désirable que 49 pays voisips fassent des arrangements

la Convention dòs que la peste, le choléra ou la apósiaux on vue d'organ.ser un service d'informations directes entre
lo chefs dos admmistratione compétentes, en ce qui concerne les

R4Vre jan e apparait sur leur territoire tirritgres limitrophes on se trouvant on relations commerciales
.... . étroites.

Section I- Scotlon II.

Notification.et communications ultèrieures
aux autres payo.

Art. I.r

Chaque Gouvernemen‡ doit notitor immédiatement anT autres

louvernergents le premier, eas avéré de posto, de choléra ou de
lhyre jaune constatè sur saa territoire.
De même, lo premÏer cas avbró do aholéra, de peste ou de nè-

Pro jaune survenant en dehors des circonscriptions déja atteintes
tóit faire Pohjet d'uno notiûoption immèdinte aux autrem Góuser-
Rements.

Art. 2.

Tònto notlâcation prévue å Particle premier est accompagnée
on trðs promptement suivio de renseignements circonstanciés sur:

1° l'ondroit on la maladie est apparue ;
, a la date de son apparition, son origine et sa farme ;
3 le nombre den cas constatés et celui des déods;
4 l'étendue de lå ou des circonsoriptions atteintes;
5* p ur la- poste, Texisteñee parmiþs rats de la poste ou d'une

mortalité insolite;
6* pour la nöyre jaune, l'existenco du stegomya calopus;
'7° les mesures immédiatement prises.

Art. 3.

La notinoatiod etles renseignements prévus aux articles 1 ot 2

sent adressös aux ageneds diplomatiques ou consulaires dans la

espitale dugpays contaminé.
Pour los pays qui n'y sont pas i'eprésentès, ils sont transmis di-

rootenient -par t616graphe inx Gouvernements de ces pays.

Agt. 4.

La notification et,les renseignements prévus aux articles I et 2
sont suivis de commanteations pltésieures données d'une ficon rõ-
gulière, de'maniòre å tenir les Gouvernements au courant de la

marehe dá Ì'épidèmie:
Ces commahloations, qui se font au moins une fois þar semaine

et qui sont aussi complètes que possible, indiquent plus parti'eu-
libromont les précautions prises en vue de cos battre l'extension
de la maladte.
Elles doivent préciser: 1° les mesuro prophylact14ues appliquées
relativement à l'inspection aanitaire ou à la visite médicale,à l'iso-
lement et à la désinfection; 2° les m ùres e16euiées au départ des
navires pour empêcher l'exportation du mal et spècialement, dans
les cas prévus par le 5° et 16 6° de l'a eticle 2 ci-dessus, les mesu-
res prises respectiYement.contro les rats ou contre les moustiques.

Art. 6.

Le prompt.et sinogte.necomplissement des prescriptions qui pré-
obdent est d'une importance primordiale.
Úes notifications n'ont de valeur réelle que si chaque Gouverne-

ment est prãVenu lui-me:no, à temps, des cas de peste, de choléra,
de invre jaune et des cas douteux survenus sur son territoire. On

Conditions qui permettent de considérer une circons-
oription territoriale comme contaminée ou rede-

Venue salue.

Art. 7.

La notitleation x"un p mier eas de posta, de choidra ou de flèvre

jaune n'entralve pu, enatte la circonscription territoriale ou 11

s'est produit l'ap at do mesures préfues au chapitre Il ci-

après.
híais, lorsque plusients cas do poste ou de fleiro, jaune non

fmportes se seat u des s ou que le eas de choléra forment

foyer (1), In circonscription peut être concilórée comme conta-

minée.
Art. 8.

.

Pour rentreindre led LBOSUre3 $UI 890105 régiORS Siteinf65, 1€8
Gouveinements ne doivent les ppliquer qu'aux profenänois dge
circoscriptions. contaminées.
Om entend par le mot coconfeription ne prtie de territoire

bien détérminée dans les renseignements qui accompagneng ou sul-
vont la notification, ainsi: une ýrovinee, un gongernement, un dis-
triot, un département, un canton, une île, une commune, n'ne villes
lín quartier de ViÍÏe, un village, un port, un polder, wie agglome-
ration, etc., quelles gue soient Pétendue et la popolation dò ees

portions de territoire.
Mais cette rostriction limitée h la circonscription contamindo no

doit être acceptèo qu'à la condition formelle que le Gouvernement
dif pays.contaminó prenne les mesures nócessaires: 1 pour inoc-
battre l'extension de l'épidéalie et 2°, s'il Magit de peste du de

oholéra, pour prèvenir, a moins do désinfection prealabl¢, l'eilièrà
tation des objeta visée aux l' et 2* de l'articlo 13, prövonant de
la circonscription contaminée.
Quand une circonsoription est contaminée, aucune mesgro re-

strictive n'est prise contre los provenancessie cette circonsoription
si ces provenances l'ont quittée eing jo¤rs au trioins avant le 4 but
de l'épidémie.

Art. 9.

Pour qu'une .circon ripflon ne soit plus considérée comme con..
taminée il faut la constatation officielle i

1 il 'il n'y a eu ni décò¾, ni cas iiouŸeau, erEco qili ajneernela
posta ou la-chblóra depuis piu¶jours, en ee,iliifooooerne la AAvro
jaune depuis dix-huit jourgsoit après l'isolemeat, soit après la
inort ou la guérison du dernier malade;

2Ogue toutes los mesures do de inteotion op étð appliquées;
en outre; s'il s'agit da eas de pesto, que les mesures contre les rats

sont exécutées, et, s'il s'agit de fibyte jaune, que les prépautions
contre les moustiques ont ðté prises.

(1) Il existe en foyer quand l'apparnioa des cas de .cholérà au
deli de l'entourage du ou Aes premfors cas -prouve qu'on n'estÿas
parvenu à limiter l'expanajan do la malalle là ou elle a fait má¾
nifestge à son début.
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Section IN.

Mesures rians les ports contaminés
au e de navires

caccs: ry. •

1° pour empôoher l'emb e'ment des personnes présentant
des symptômes do poste, de choléra ou de ûëvre jaune ;

So en cas do pesto ou de cholérn, potrr empò¢her Pexportation
des marchandises ou objets quelconques qu'ello considérerait comme
contaminés et qui n'auraient pas été préalabletnent désinfestés à

terre, sous la surveillando du módocia délégué de l'autorité pu-
blique;

3· en cas do poste, pour empêcher l'embarquement des rats;
4° en cas de oholéra, pour vellier 5 ce 'que l'eau potable em-

barquée soit saine;
5° en cas do flèvro jaune, potir einpõeaer l'ombarquement des

moustiques.

Ca Pnw IL
.

Mesures de défenso contro les territoires contaminés

section I.

Publication des mesures prescrites.
Art. lL

Lo Gouvernement de chaque pays e6L tenu de publier immédia-
tement les mesures qu'il croit devoir prescrire au sujet des prove•
nanoes d'un pays ou d'une circo scription territoriale contantinée.

11 comünique aussitôt cotte problication & I'agent diplomatique
ou consulaire du pays contammó residaat dans sa capitaler ainsi
.qu'aux Conseils sanitairps internationaux.

11 est également teu da faire connaîtr , par lo nèmes voies, le
rotrai‡ do ces mesurer ou les modidcations dont elles seraient
Pobjet.
A.défaut d'agence diplomatique ou consulaire dans la capitale,

les communications sont faites directement au Gouvernement Jo
pays intéressé.

* Section II.

Marchandisca - Dèsinfection -
Importation get transi: - Bagages.

Art. 12.

11 n'existe pas de marchandises gni soient par elles-mêmes ca-
pables de transmettre la posto, le choléra ou la fiévre jaune. Elles
ne deviennent dangereuses qu'au cas où elles ont èté soaillèca par
dés produitsgesteux ou cholériques.

Art. 13.

La désinfection ne peut être appliquée qu'en cas de poste ou &
choléra et seulement aux marchandises et objets que l'autoritè gat
nitairo localo cónsidère comme contaminés.
Toutefbis, en cas do poste ou do chaléra, les marchandises ou

objets énum6rès oi.après peuvent ôtro soumîs a la dèsinfection ou
même prohibés *Pentrée, indépoudamment de toute constatation
qu'ils seraient ou non contaminés :

1° Ios linges de°corps, hardes et vètements portés (efïets à
usage), les 11teries ayant servi.
Lorsque ces objets sont trausportés comme bagages ou à là

Buite d'un changement de domicile (objets d'installation), ils no
peuvent ôtre prohibés et sont soninis au régime de l'article 20.
Les paquets laissés par les soldats et les matelots et renvoyés

dans leur patrie apgès décés, sont assimiles aux oljets compris
dans le progler alinés du 1

'
2 les chiffons et d1•illes, å Pexception, quant au choldra, dès

chiffons comprimés qui sont trínsportés comme marchandises en

gros par ballots cerclés.

No peuvent être interdits les déchets neufs provenant direete-
nient d'ateliers de filature, de tissage, do confection ou de Llanchi-
ment; les laines artificielles (Kunstwolle, Shoddy) et les roguures
de papier neuf.

Art. 14.

Il n'y a pas lieu d'interdire le transit das marchandises et objetz
spécinés aux 10 et 2 de l'article qui préebde, s'ils sont omtallés
de telle sorto qu'ils ne puissent ôtre manipulés en route
De mêmo, lorsque les marchandisas ou objets sont transportés

de telle façon gu'eû eours de route ils n'aient pu êtra en contaet
avec les objet so¢;Ilés, leur transit à travers une -circonscription
torritoriale contaminée no dpit pas être un obstacle a leur entrée
dans le pays de dostination.

Art. Ifi.

Les m9rchandises et objets spécifiés •aux 1° et 20 de l'article 13
ne tombent pas dous l'applications des mesures de prohibition &
I'entrèe, s'il est démontf6 à l'autorité du pays de destinätion
qu'ils ont été expédiés eing jours au moins avants le début de
l'épid6mie.

Art. 16.

Le mode et l'endroit de la désinfectiorf, ainsi que les procédës å
employer pour assurer la destruction des rats, des insectes
et des 'moustiques sont firés par Pautorité du pays de desti-
natiofi. Ces opérations doivent êtro gaites de manière à no dété..
riorer les objets que le moins possible. Les hardes, vieux chiffona,
pansements infectes, papiers et autres

.
objets de peu de valeur

peuvent être dótzuits par le feu.
II appartient à chaque Etat de régler la question relative au

. payoment éventuel des dommago-intéròts résultaat de la désin-
feation ainsi que de la destruction des objets ci-dessus visés et de
celle des rats, des insectes et des moustiques,
Si, à l'occasion des mesures prises pour la destruction des rate,

des insectes et des Inoustiques à bord des navires, des taxos sont
perçues par l'autorité sanitaire, soit directement, soit par l'inter-
médiaire d'un société ou d'un particulier, le taux de ces taxes
doit ètre fixé par un tarif publié d'avanee et établi de façon å ee
qu'il ne puisse résulter de l'ensemble de son application uno
source de bénónce pour l'Etat, ou pour l'Atministration sani-
taire.

Art. 17.

Les lettrÑi et correspondances, imprimé,s, livres, journaux, pa•
piers d'affaires, oto. (rion eompris los colis postaux), ne sont soumis
à amoune restriotion ni désinfection.
En cas de ûòvre jaune, les coltp postaux ne sont soumis à au-

eune restriction ni désinfootion.

Art. 18.

Les marchandises, arrivant par torre ou par mer, ne peuvent
être retenues aux frontières ou dans les ports.
Les soules inesures qu'il soit permis de prescrire à leur égard

sont spécifiées dans les articles 43 et 16 oi-dessus.
Toutefois, si des marchandises, arrivant par mer en vrac ou

dans des emballages défeetueux, ont'été, pendant la tra9brsõe, son-
taminées par des rats reconnus pesteux et si elles no pehvent .

être désinfectées, la destruction des gérmes peut être assuréo
liar leur mise en dépôt pendant une duréo maxima tie deux so-
mainos.

, 11 est entendu que rapplication de cette derniðre. mesure no
doit .entrainer aucun dólai pour le navire ni des frais extraordf-.
naires_rósultant du défaut d'entrepôts dans les ports.
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Art. 19.

Israune des m cháádiser. oni et6 dááipteafées pat applicátion
des presodytlons de l'article lg ou misos en dépÒt tetnporati•e, en
vertù-da 3.e altn6a - de½'artiolo 18, le pi;opriëtaire ou son repré-
sontput klo droit de' réelsmer dõ i'autorité sanitaire qui, a or-

donnô la désinfection ou lo dšpôt, un cert*ñeat indiquant les me-
sures prises.

Art. 20.

. La d69infection da li go sale, des hardes, vètements et objets qui
tiont partie do' bagages ou de mobiliers (objet d'installation) prove•
nant d'une circonsoription territoriale contaminée n'est offectuée

gu'en cas do pesto ou dá choléra .et seulement lorsque l'autoriti
sanitaire les considðre commo contan inés,

doit †,tre faite le p1xa tot et le pips rapidement possible et en inut
cas,, ne doit pas deter plus de gasspage-hvit heures.
Pour les navires sur lost, gott g6:Alion doit so fatet le ging tt

, possible avant le chargemeaW

Les navires suspects de peste e is aux mesures qui sont
ind.iqu6es sous les numéros 1, 4, 5 ét'o'de 'article É2.
En outre, l'èquipage et les passsgers peuvent être soumis à une

surveillance qui no dépassera pas einq joure å dater de l'arrivée
du nav1re. On peut, pendant le même temps, emp6eher le d6bar-
quement de l'équipage, sauf pour raisons de service.

Art. 24.

Section III;

Mesures dans les ports et aux frontières de mer.

- Clasd3oation des navires.

Art. 21.

Est ednsiòðré-comme infect¿ Io navire qui a la peste, 10 cholera
a la ûëno jauno a bord ou qui a présentó un ou plusiones cas de

pesÑdècholéra ou de flévre jaune depuis sept jours.
Estkonaldóre comm auspect le navire à bord duquel il y a en

des cas de peste, de cho16ra ou de flavre jaune au moment du

dëpätt ou pondant la traversée, mais suaan cas nouveau depuis sept
jours
& Est considér6 comme indemne, bien que venant d'un port oon-

tamin6 le naviro qui n'a eng décès ni ras de peste, de choléra

on:do Sévre jaune a bord, soit avant le départ, roit gendant la

¼ayortée, sois au moment de l'arrivée.

B. -• Mestires,concernant la peste.
Art. 22.

Les navires infectds de poste sont soumis au régime suivant.

1• yisite médicale;
ge los inalados sont immedlatemon d6barqués et isolés;
3 leipersonnes qui ont été en c.rtset avec les malades et

celles quo'1'autorité sanitaire da port a Bes raisons de conidèrer

comma'auspectes sont débarquées ei possible. Elles peuvent ôtro

gogggaes soit a l'observation (1), soit à la surveillance (2), soit å

une otservagon sulyle de surveillance, sans que la durée tot le

de cos-mesures puisée dépasser eint¡ joùrs, à dater de l'arrivee.
apparttent à l'autorité.sanitaire du port d'appliquer celle de

cesatagsgres quir lui paraît préférable selon la date du dernier cas,

fótat.dá nivireret les possibilités locales;
4N le 1mgo sale, les ettets à usage et les objets de l'équipage (3)

et des passagers gåt, de l'avis de l'autorité sanitaire, sont const

dérões comme contominees, doivent (tre désinfectés;
5 les parties du navi-e qui ont été habiteos par des.pesteux

qui, de l'autorit6 sanitaire, sont considérées comme contam1-

n es,-dolvent êtret6etafectées;
6• la destruction de rata du navire doit être ofreatué avant òu

aprés le dóohargement de la cargaison, en éyitant que possible de

d6t6rlorer les marchandises, les
tôles et les machines. L'opération

(1) Le mot 4 observation asignine:
1solement des voyageurs soit

a bord d'un ifavtro, soit dane une station sanitaire, avant qu'il
n'obtiennent la libre pratique. .

2) Le mot 4 surveillanee » -signi que les voyageurs ne sont pas

inlås, qu'ils obtpnnent tout de sui e la libre pratique, mais sont

ales à l'autorité dan les diverses localités ön ils se rendent et
sign

is à un examen médiôal constatant leur
état de santé.

so t

i e mot c é4uipage s s'applique aux personnes qui font ou

fait pàrtie de l'64utpage og du persmnel
de service du bord,

Gat
is les maîtres d'hôtel, gär<:ons, catedji, oto. C'est dan ce sens

a 11 ut comprendre en mot chaque fois qu'd est employo dans la

g6sento Conventica.m

Les navires indemnes Êe peste sont admis & la libre pratigtre im'
médiate, quelle que soit la nature de leur patente.
• Le seul régime que peut prescrire à leur sujet Yautorité du port.
d'arrivée contiste dans le mestires suivantes:

1 visite médicale ;
2 désinfection du linge salo, des efects å usage et des autres

òbjets de l'equipage et des pa a gers, mais seulement dans le bais
exceptionnels, lorsque l'autacit6 sanitaire a des raisons speciales de
croire a leur contamination;

3• sans que la mesure puisse etre órigée en règle généralÖ,
l'autorité sanitaire peut soumettre les navires venant d'un port
contaminé å ene opération destinée à détruire les rats à bord, avalit
ou spres le décha; gement de la cargaison. Cette opération doit
$tre faite le plus tôt et le plus rapidement possible •§ en'tout cas,
zie doit pas du'rer plus de vingt-quatre heures en 6vitant d'en-
traver la ciroulation des papsagers et de l'équipage entre le navire
et la terre ferme et, autant que possible, de détériorer los mar-
chandises, les tô'es et les machines. Pour les navires sur lest, 11
sera pr. cédé, s'il y a lion, a cette opération le plus tôt et le plus
rapidement possible et, en tout eas, avant le ebargement.
L'équipage et les passagers peuvent être soumis à une survelf.-

lance qui ne dépassera pas cinq jours à compter de la date où le
navire est parti du port contaminé. On peut4galement, pendant
le même temps, empêcher le d6barquement de l'équipage,·aani pour
raisons de service.
L'autoritè compétente du liort d'arrivée peut toujours réolamer

sous serment un certificat da m6decin du borg, o . A son defant,
du cap teno, attestant qu'il n'y a pas en de cas de peste sur le
navire depuis le d6part et qu'une mortalité insolite des rats n'a pas
à e constatae.

Art. 25.

Lorsque, sur un navi-e indemne, des rats ont ét6 reoonnaar
pesteux après examen bactériologiques, ou bien Quo l'on constati
parmi ces rongeurs une mortalito insolite, 11 7 a lieu de fairo ap.
plication des mesures suivantes:

r.Navires avea rate pesteux:
a) visite médicale ;

b) les rats doivent âtre détruite, avant ou aprée 10 dichat-
gement de la cargaison'en hvitant autant igue possibile do détériores
les marchandises, les tðles et les maehines. L'opération doit otre
faite le plus tôt et le plus rapidement possibile et, en tout cas, no
pas durer plus de quarante-nuit heures. Les navires sur lest puhig.
sent cette opération le plus tôt et le plus rapidement pcssibile et,
un tout cas, avant le chargement;

c) les parties du navire et les objets que l'autorgt BaniÉaire
locale juge etre contaminés sont d6sinfectés ;

d) las passagers et l'équipage peuvent ðtre soumit à une sur-
sveillance dont la durée no dolt pas dépasser cinq jouri compt#sà partir de la date d'arrivée. .

11. Navires on est constatèo nao Inortalité inseM‡o de sg.
a) vis19e mé 3iokk ;
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) l'exatneti des rati att poi i o de lá pesôs sans fa¼
et aussi vite Àuo lióssibleg
c) si la d_satruetions des rata 486 jugõe n6oassaffe, élle aura

lien dans leyegnditions. Indiquées ei-tessus relativenient aar na
Tires avia rats pesteux ;

äijusqÀ'à so quedout soupcoa soit gearth, les passagora et

l'6quipage postent 6tro soumis a une ,surveillance dont la dorée

ao d6passera pas sinq ‡oars sompt6s à partir do le date t'grrivée.

Art. 2ð.

Il est recommand6 gno les savires solett eenmia à la d6ratisa-

tion - periodiquò pratiquée au moins une fois tous les six mois.

L'autortt6 sanitaire da port, où is d6tatisation a 6t6 effectuée, dá-
livre an capitaine, a l'armateur on à son agent, toutes les fois que
le demande en est faito, un certineat oõnstatant la date de l'op6.
ration, le port oû elle a 6t6 falte et la technique employèe.
Il est recommandé que les autorités sanitaires des porte,' où •

touchent los navires qui pratiquent la dératisation périodique, tien-
next compte des certificats suevisés, dans Pappréciation deg me-

sures à prendro,.notamment en ce qui concerne les prescriptions
du n, þ dà B• alinea de l'article 24,

.

.

C. -. Mesures concernant W eholéra.

.• Art. 27.

Les saylres inteedes de eholdra cont soumis au rótime sai-

vant:
l• yisite mëdleale ;
2· Ies malades sont immédiatement d6barques et iso165,
3• Ies autres personnes.peuvent êtro ágalement débarquées et

soumises, à dater do---1.'arriv6e du navire, à une obsorfation-OH &

uno surveillance dont la dar69 Tariera, selon l'état sanitaire da

navire et selon la dato du derator pas sans pouvoir dépasser oing
jours; A la condition que ce délaf ne soit pas dépass6,l'autoritésa·
nitaire peut procéder l'examen baotériologituo dans la mesuro

a6oesatire;
¿• lo linge sale,)os effets a usage et les objets de l'équipage

et des passagers qui, de l'avis de l'autorité sanitaire du port, sont

considérés comme contaminés, sont désinfect6s;
5• les parties da navire qui ont ét6 habit6ea par les malades

atteints dá oho16rä ou qui sont condië6r6es par l'autorit6 saúltatro
oomine contamin6ee, sont désinfeatées)

0* lorsque l'eau potablo émmgbainée à bord est considerhe

comme suspecte, elle est dévorsõe spris désinfection et reroplacóo
s'il y a lieu, par une eatt de boqne qualitð.
L'autorita ,sanitaire peut intadiro le déversement dans Tes ports

de l'eau de lesk (water-ballast) si elle, à 6t6 .puisée dans un

port contaminò, à moins qu'elle n'ait ét6 préalablementadesia.
Sectée.
.

11 peut être interdit de laisser s'èoouler os de jeter dans les eaux
du port des déjoetions humaines ainsi quegos esas ršsiduaires du

any moins de désinfection préalable.

Art. 28. -

Les navires suspecta di chorårs sont soumis aux mesures qui
sont yteseritos sous lo num6eos 1, 4¿ 5 et 6 de Partiolo 27.

L'6qatpege et les passagers.peuvent être sdamia á une surveil-

lance qubne doit pas:d6passer-oinq jours à dater de l'arrivée du

naviro. Il est recommandé d'empôoher, pendant le memo temps, lo

dibarquement do 16quipage, sauf pour raisonscle service.
A la condition que les mesures prévues dans l'alinéa pr6cédent

ne soient pas aggravées, l'autorit6 sanitaire peut prooider å~1'exa-

men baot6rtologique dans la mesure n6eossaire.

L'autorit6 sanitaire peut interdire le d6torsement, dans les ports,
de Peau de lost (water-ballass) si elle a 6té puisée dans can port
sontamin6, à moins qu'elle n'ait 6to grealablement dhaisteet6o.

Art. 29.

e navires indeutnes de choidra sont admis,a la hbre pratique
immédiate, quelle que soit la nature de leui• patente.
Le seul rágime que puisso presarire à leur sujet l'autorité du

port d'arriv6e consiste dans los mesáros pr6vues aux numéros 1, 4
ot 6 de l'article 27.
L'autorité sanitaire peut interdire le déversement dans les ports

de l'eau de lost (water-ballast) si elle å 6t6 puisée dans un port
oontaminð, à moins qu'ello n'ait été préalablement désinfectéo.
L'équipage et les passagers peuvent être doumis, au point de

vue de lear° état de santé, a une sourvoillance qui ne doit pas dé.
passer oloq jours à compter de 14 date où lè navire estciparti du
port contaminó,

11 est recommandé d'ompècher, pendant lo mome temps, le dá-
barquem•nt de l'équipage, sauf pour raisons de service.
L'autorité compétente du port d'arrivée peut toujours rèelamor

sous aerment un certificat du módecia de bord ou, à sori dèfaut,
du capitain, attestant qu'il n'y a pas ou do tas de cholèra sur le
navire dopo.ia le dèpart.

D. - Mesuros concernant Ia 11Avre jaune.
.

Art. 30.

-Les naYIros infectg de fièvre laune solgt son is au régime
suivant:

lo visite médicale;
2* Ies malades cont débarqués dans des conditions les mettant

& Pabri des piqûree dès moustiques, et dùment isolés;
8* les autres personnes peuvent être également débargizóos et

soamises, à dater de l'arrivèe, à une observation on s¤rveillance
qui ne d6passera pas six jours;

4* Ies navires doivent momller, autant quo possible,
,

à 200
mòtres de la côte;

5' si possible, il.est pronédó å bord à l'extermination des mou-
stiques, avant le déchargement des marchandises. Si cela n'est pas
põesible, on prendra toutes les mestires mécessaires aîn d'éviter
que le pèrsonnel employé au déchargement ne soit inf. o 4. Ce per-
sonnel est soumis a une surveillance qui ne peut pas dépasser six
jours, à dater du moment où il a cessé de travailler à bord.

.
Art. 31.

Les navires suspects drgevre.ianne sont soumis aux meanres

qui sont indiquées sous les numòros 1, 4 et 5 de l'article précé tent.
En outre, l'équipare et los passagers peuvent être soumis·à uno

surveillance qui no dègassera pas six jours A dater de l'arrivée
du naviro.

Art. 38.

Los navires indemnea de peore,ianne cont admis à la libre pra.
tinue immédiate, après la visite médicale, quello que Seit la naturo
de leur patente. .

Art. 33.

Les mesures pr6vues gans les articles 30 et 31 ne 60¤eernent que
les pays où 11 existe des stegomya. Dans les autres pay*. elles sont
appliquées dans la mesure jugée nécessaíre par l'autoritó sanifaire.

- E. - Dispositions communes aux trois maladios.

. Art. 34.

L'autorité compétente tiendra compte pour l'application des me-
80798 indiquèes dans los prticjes 22 à 33, de la prèsen'ce d'un mé-
doain et appareils de désinfootion (ètuves) à bord des navires des
trois cat6gories suomentionnèes.
En so qui concerno la peste, elle aura ágard également & 13ag.

tallation à bord d'appareils do destruction dos rats.
Los autorités sanitaires des Etats auxquels 11 conviendraft de

a entendte sur ce point, pourront dispenser do la visite médicalo et
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Lorsqti'affþathan a a t ajet indethie de moins de sep§ Jourg
les passagers à destfnation d'1!«ypte sont dåbarquis dans un -êtá-
blissamánt d6siiri6 lior leBØon¼ll £Alexandrio et isolés pendant le
temps nécensaire pour ,oómpl6tes l'obseristion de olàq jours: Letir
linge sale et leurs effets à nuage sónt d6sinfect6s. Ils reÒoivent alori
la lib o pratique. •

Les batsaux ays t,an trajet indemne de moins de sept jours et
demandant å obtenir la libre pratique en Egypte sont retenus

dans un étah issoment .d6sign6 par le Conseil d' A'exandrie le

temps nácessaire pour fcompl6ter l'observation do otnq jours, ils
subissoit les mesures réglementaires concernant les navires sus•

poeta.
Lorsque la peste ou le oho16ra s'est montre exolnsivement dans

l'équipage, la dèsinfection ne porte que sur le linge sale de co-

121-91, mais:me toit ce linge asle, et s'6tead égale:nent aux po•
stes d'aabifation de l'èquipage.

Art. 61.

se máqt, fluelles spat les essonne

pestifbre on le eko16rique depuis la prem

maladio, soit par des contacts directs, soft par
des objets qui pouržaient atre contaminés. Ces seden
roat consid6r6es comme suppootes.
La partie ou le compartiment du navire et la aeotion de

tal dans lesquels le ou les malades auront 6t6 transportbi, serou
complétement d6sinteetés. On entend par < partie.du navire a la

cabme da malade, les oabines attenantes, le couloir de ces cabines,
le pont,1es partlea du pont sur lesquelles lo ou les maladse auraient
s6journé.
S'il est impossible de desinfectet la partie ou le oo¤tpartiment

du navire flui a ét6 oeenp6 par les personnes ettointes de Peste on
de cho16ra, sans d6barquer los personnes déclarées suspectos, ces
personnes seront ou placées sur un autre navire spèctafeœent af.
feo16 à cet usage, en débatquées ot logées dans l'bfablissement sa-
nitaire, sans contact aveo los malades, lesquels doivent être placés
dans l'hôpital.

Les naviros infecids se divisent en navires ateo m6deoin et ap-

pareil de dèsinfection (Atuva) et navires sans m6decin et osas ap-

pareil de désinfection (étave).
a) Les navires asne médecin et sans appareil de désinfection

(6tute) sont agét6s aux Sodrees de Moise (i); les personnes prà•
sentant d¾ simptðmes de peste ou de cho16ra sont dèbarqtibosj
isolées dans un hopital. La desinfection est pratiqués d'une fadon

admptóte. Les autres passagers sont d6barqués et iso16s par grou-

pes composés de personnes aussi peu nombreuses que póssible, do
manlà:e que l'ensemble ne soit pas solidaire d'un groupe partien-
lier si la peste ou lo choÍ6ra venait à se développer. Le linge sale ,

les objets à usago, les Yôtements gio l'6quipage et des passagera

sontdésinfectés'ainsî'que le*navire.
11 est bien entendu qu'il ne s'agit pas du déchargement des maÞ.

obandises,,mais seulement de la désinfection de la ýartie du as•

vire qui a 6tó infoot6e.
Lei passageis resteront pendant eing jours dans un établisse-

ment désign6 par le Conseit sanitaire maritime et quarantenaire
d'Eg te. Lorsque les cas de peste ou de obol6ra remonteront a

phisieuri j iura, la durée de l'isolement sera diminu6e. Cette dur6e
vai•ieri selon l'6pogue de la guérison, de la mort on de l'isolo-

mont du derntái• malade. Ainsi, lorsque le dernier cas de poste ou

de chotéra se sera terminé depuis six jour par la guérison ou la

mort ou que lo derater malade aura été isolé depuis six jours,
l'obyervation sera do deux jours; s'il ne s'est écoulè qu'na laps
de quatro jours, l'observation sera ede trois jours; s'il ne s'est

hoogt qu'un laps de trois jourí, l'obserYation sera de quatre jours;
s'il ne s'est boonté qu'un lapa de deux jours ou d'un jour, l'obser.

Vation sera de cinq jours.
b) Les navires aveo médesin et appareil de 46sinfection (4-

tave) sont arrôtés aúx Sources de Moise. Le médeoin da bord doit

déalarer sous serment, quelles sont les personnes a bord présen-
tant de symptðmes dd yeste, de choléra. Ces malades sont débar-

qués et isolés.
Apebs le débargnoment de ces malades, le linge sale du reste des

passagers, que l'autorité sanitaire considèrera comme dangereux,
eti de l'équipage subira la désinfetion à bord.

Lorsque la peste on la choléra se sera montré exclusivement dans

l'équipage,1a desinfection liu linge ne porte"a que sur le linge sale

de if6quipage et le linge des postes de l'équipage.
Le m6dicia du bord doit indiquer aussi, sous serment, la partie on

le comparttment du navire et la sootion de I hôpital dans lequela le

okles malades out èt6 transportés. 11 doit déclarer ágalement, sous

La dur6e de ce sèjour sur le navire ou à terre pour la dbala-
feetion sera aussi courte que possible et n'excédora pas viajgt.
quatre heures.
Los suspects subiront, voit sur leur bâtiment, soit sur le gaygg,

affecté à cet usage, une obFervatíon dont la durée variera sulyggt
les cas et dans'les.termes prévus au 3· alinée du paragraphe (a).
Le temps pris par les opérations règlementaires est comprla dans

la durée de l'observation.
Le passage en quarantaine peut être aseordè avant l'expiration

des délats iniiqués ci-dessus, at l'autorité sanitaire le juge poggi.
ble. Il sera, en tout cas, accordé lorsque la dèsinfection aura 6th
scoomplie, si la navire abandonne, outre ses maÍades, les person-
nos indiquées ci-dessus comme « suspectes ».
Une étuve placée a ir un ponton peut venir accostor le astire

pour rendre ilus rapidos les op6rations de dëainfection.
Les navireg infectès demandant å obtenir la libre pratique en

Egypto sont retenus aux Sourceede woïae cinq jours; ils subissent,
en outre, les mêmes mesures que celles adoptées pour Iss navires
infect6s arrivant en Europe.

- 11. - Motures à 1 Agard des navires ordinaires "

venant de ports contaminés du Hadjaa, es tem¿sde 94Ìerinage.
Art. 62.

A l'époque du p61erinage de la Meoque, si la peste o¤ lo oholera
a6Yit au Hedjaz, les navires provenant du Hodjas ou de toute au-
tre partio .de la côte arabique de la Met Rouge, sans y avoir em-
barqué des pblerins ou masses analognes et qui n'ont pas en à
bord, darunt la traverebe, d'aeoident suspect, sont plaebs dans la
cat62orie des navires ordinaires suspects. Ils sont soumis a¤r me
sures préventives et au traitement imposés à ces navires.
B'lls sont à destination de l'Egypte, ils s'ubissent, dans un éta-

blissement sanitaire désigab par le Conseil sanitaire maritime et
quaranteriaire, une observation de cinq jours, à compter de la date
du départ, pour lo choi6ra comme pour la peste. Ils sont soumis,
en outre, a toutes les mesures prescritos po ir les bateaux suspeats
(désinfection, ete.) et ne sont admis a la libre pratique qu'ape a

vidte médical• favorable.
11 est entendu que si Its navi et, durant la traversée, ont en

des accMents suspects, ll'observation sera suble aux Sources de
Moise et sera de ein i jours, qu'il s'agisse d• peste ou de eholéra.

Soetion Ii
.

()rganisation de la surveillance
et de la désinfection A Suez et aux Souroos de Meise.

(1) L a malades sont autant que possible débarqu6s aux Sour. Art. 63.

.ees de Moise; les autres personnes peuvent sahir l'observation La visite mèdteale provne par les r6elements est faite post

dans une station samtales tésignée par le Consell sanitaire mari- ohaque navire arrivant & Suez par un on plusieurs mèdeoins de la

tima et guarantenaire d'Egýpte (lasaret des pilotes), station ; elle est faite de jour pour les provenances des ports son.
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afah do wak u de aholka. gle wat now usu, meme de

e ces navires gut se pr6sentent pour trinsiter le Canale

nutt, sa
Man·69 a la Inmière 61aotrique, et toutes les Tois que

I stor å sanitatre looato a l'assuraaso que les ,eonditions d'éclai-

tage sont suffisantes.

Art. 64.

Les médeotas de la station de Suez sont au nombre de sept au

moins, an m6decia en ohef, six titulaires.
Ils doivent ôtre .pourvus

d'un diplðmo 76gulier et choisis de préférence parmi los médecina

ayant fait des études sp6alales pratiquep d'épidémiulogie et de

baotériologie. Ils sont nommés par
le Ministre de l'jntérieur, sur la

rësentattoa du Couseil sanitaire maritime et quarantenaire d's-

gypte. Ils reçoivent
um traitement qui, de huit mille francs, peut

s'élever progressivement à douze mille francs pour los six mé-

decina et de do°uze mille à quinze mille francs pour le médecin
en

chef.
Si lo service médical était encore insufisant, on aurait recours

ut tuédecias de la mariae dos differents Etats: ces médecios

moraient placés sous l'autorité du médecia en chef de la station

sanitaire.
Art. 65.

Ua corps de gardes sanitaires est chargé
d'assurer la surveillance

et l'execution des mesures de prophylaxie appliquées dant, le Ca-

nal de 82ez, à l'6tablissement
des Souroes de Mäse et à Tor.

Art. 60.

Ce corps comprend dix gardos.
11 est recenté parmi les anciens sous-ofioters

des arm6es et ma-

r européennes et égyptiennes.
Tgardt a sont nommés, aprée que leur comp6tenen a été con-

statée par le Conseil, dans les formes pr6vues à l'article 14 du

décret késtyist du 19 juin 1843.

. Art. 67.

Les gardesinònt divisés en deux olasses:
la t" classe compread quatre gardes;

la 2• eompread six garlas.

Art. 68.

ysolde aannolle a'lombo.ant gardes opt pour ;

I ¡r•olasse, de IS I.6g a 20 1.eg;;

la 2* olasse, de 1 1.bg. à 168 f.bg ;

avoo augmeutation progressivo jusqu à 00 (Ut le maximan soit

atteint.
Art. 60.

Les gardes sont investis du earactère d'agente de la force pu-

Elique, aves droit do réqtilsition on oss d'infraction aux régh -

ments sanitaves. -

11 sont placós sous les ordres inun6dtats da directeur de l'ogloe

de Sues om de Tor.

Beoiion V.

Passage en quarantalne du Canal de Sues.

Art. 10.

L'autorit6 sanitaire de suez a oordo le passage en quarantaine.

Le Consett en est imm6diatement informé.

Dans les cas doutoux, la dá 4sion est prise par le Connail.

Art. 71.

Das que l'auþrlastiam prévue à l'article pré¾eat est accordée,

'un tél64ramme est expédl6 à l'assorité désignee par obague Puis.

sanoo. L'expédition du ta16gram ne est fait aux trais da naviro.

Art. 72.

Chaque Puissance 6dtetort dos dispositions pbaales doutro les

hitimoat quir abando inant le parcours in tiqué par le capitaino,

aborderaioat indûmont un dos ports du torritoire do cotto Puis-'

sance. Seront exceptés lo cas do foreo majoure oc de relbhe forcée.

Art. 73.

Lors de l'arraisonnement, le capitaine est fenu de déclarer s'il a

à son bord des équipes d's chauffours indigènes on de serviteurs à

gages quelconquos, non inserits sur lo rò!o d'équipage ou 10 re-

gistre à cet usage.
Los questions suivantes sont notamment posées aur capitaines de

tous le navires se présoutant à Suoz, venant du Sud. Its y répon.
dent sous serment:
« Avez-vous des auxiliairos: chauffeurs ou autres gens de servioc,

non inscrits sur lo rôle de l'equipage ou sur la registro spécial?
Quelle est leur nationalité! On les axez-vous embarquès ? ».

Les médeains sanitaires doivent s'assarer de la p esence de ces

antliabes et s'ils constatent qu'il y a dos manguaats parmi oux,
chercher avec sola les causes de l'absence.

Art. 74.
,

Un officier sanitaire et deux gardes santtaires montent å .bord.

Ils doivent accompagner le navire junu'a Port-Said. Os ont pour

missi>rt d'ernpôchee les communications et de vetiler à l'exéomtion

des mesures preacrites pendaut la traversée du Canal.gy
Art. 15.

Tout embarquement ou débarquement et tout transboriement des

passagers de marchandises sont interdits pend.rut la parcours du
Canal de Suez à Port-Said. .

Toutefois, les voyageurs peuvent s'embarquer a Port-Said en

quarantaine.
Art. 76.

Les navires transitant en qiÌrraatsine doivent effectuer le par-
cours de San à Porr.-Siit sans garaus.
En.oas d'echonage ou tagsraga lu<iispensab'e, les opérations né•

cessaires sont etreembas par le persnanel du bor i, en évitant

toute communication avec le personnel de la Comp tgale du Caual

de Sues.

Art. 77.

Les transpoits de troupes var b,te ux snspects on inf etón tran-
sitaat en quarauraine sont tenus d teaterser le canal seule nent de

jour. S'ils fotvuut séjourner de nuit lians le Canal, ils prennent
leur mou llage au luo rawnh ou dans le dran$ Lao.

Art. 78.

Le stattoanoment des navires transitant yn qu,rantaine ett inn

terdit dans le port de Port said, sauf dass les ess prévus aux
articles 75, alioèa 2, et 79.

Les operations de ravitadlenient doivent être pratiquées avpo les
moyens du bor t.

Les charg urs ou tout.es autres perso in-s, qni seraient montés
à bord sont isolés sur le postou quarantenaire. Lours vôtements ý
subissent la dèsmfeetton régleinentan e.

Arl,. 79.

Lorsqu'il est indispensable, pour las navires transitant en qua-
rantatae, de proudre du charoon à Portaaii, ces navires dolent
exécuter cette noération dans ut en ir .it offret les garantiss*há
oessaires d'Isolo uent et de surveillance sanit trea, qui sera indiqu6
par le Conseil sanitaire. Pour les navires à bor i desquels ue sur.

veillan e efficace de o tte opèration est lossibl•• et 00 tout contaet
avec les gens d a bord peut ôtre èvit6, le , harbonnage par les on-
Triers du port est auto Isé. La nuit, le lieu de l'operatada doit êtro
àqlairé à la lumière electrique,
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c) qu il existe å bord,.on ons de l'approvvisionnentent de l'6.(tlipage di convenablement arriniés des Virres ainst goe da cun-bastible, le tout de bunne tinalité et en guantitô uuitimarte pourtous les pélerlas et poilr toute la durée déclarée du voyage;d) que Peau þ9table embarqu6e est de bonne qualité et a
une orizine à l'abri ile toute contauliaation, qu'elle existe en quan-tité sudisante; qu'à bor tilet réservoirs d'eau potable sont à l'abri
de toute sonillure et-formée de sorte quo la distribution de Teau
ne puisso so faire qao par les rubinets ou les pomyes. Les appa-reils du driitribution dit « suguira a sont absolument laterdits;

e) que le navire p sa616 un appareil distiftstoire pouvantproduire,une quantito,d' au de 5 licres au moins, par tête et parjour pour tout personne embarquéo, y couipris l'6quipago;
† que le navire posse ie une er.uve à dèsint'a ction dont 1456mitté et felflosoité suroht åró constatéespac1'autorhè sanitaire

du port d'embarquement des pålenus ;
g) que l'equipige cornp'end un mèdeala dip ôté et commir.stonné (1) aott par le Gouvernement du pays auquel le navire ap.:partient, sait pat le Goávergement du port où le na•lre prend des

PMerins, 6t que Irnavire possade des tué tioame uts, la tous confor-èment aux articles 93 et 100;
h) que.le pont du naviro est dògagé de toutes marchandises

et objets eneoinbrants ;
'

.
1) que Ten dispositions da navira sont telles que io, mesurespreserke.fgar la aeotion Ill ci-après peuvent être exécutées.

Art. 107.

Le aritain'a ne. peut partir qu'autant qu'il a en mains:
1 une.llaté viste par l'autorità comþétente et mdiquant le

nom, lo sexe'et le nospbre totat des péÍerias qu'11 est autorisé à
enabarquer ;
- 2 une patente de santó condatant le norn, la nationalité et.
le tönnagi du navire, le nom du capitaine, oslui du méd'ecirl, le
nombre exact .des personnos embarquées (èq iipage, pélerias et au-
tres passagers). Ja notare de la cargarson, le Leu du départ.
L'autorité competo te.indique sur la pateate ei le chidre régle-

mentaire dei pålenna est atteint ou noo, et, dans le cas ud fi nole serait pas,.le nolubre complème2taire des passagers que le na-
Vire est autorisé a embarquer dans los escales subséquentes.

Beotion Ill.

Mesures à prendre pendaÂt la traversée.
Art. 108.

Le pont doit, pendantþ traversée, rester dégagé des objets en.
oombrants; il doit être rèservé jour et nuit aux personnes embar-
quées et mis gratuitement à leur disposition.

Art, 109.

Chaque jour, les entreponts doivent être nettoybe avoo soin et
trottés au sable sec, avec lequel on mélange des dëainfectants pen,dant que les pëlorias sont sur le pont.

Art, l10.

Les latrines destinées aux passagers, aussi bien que celles de
l'équipage, doivent òtre tenues propremont, nettoyées et désinfee.
thes trois fois'par jour.

Art. Ill.

Les ex6rétions et déjections des p=rsoones présentant des symp.
tòmes de peste ou de cholèra doivent être recueillies dans des va
ses contenãnt une solution désmfootante. Ces vases sont vités dana
les latrines, qui doívent ôtre rigoureusement désinfeot6es après
chaque þrojectîDirde mat1ôres.

(1) Exzeption est faite pour les Gogfornementa qui n'ont pas demédecins commissionnès.

M. I19.
lptobjets do literie, les tapia, les yt+ement qui ont 866 en so$Pt BVeo les malad a visés dans l'attleto gggggggt gangimmediatement désintect69. L'observation de aatte reste ayag31a-lement recommandée pour les vêtements de þersonne qui apptc•ohent ces malade, et qui ont pu atre souillés.
Ceux des objets ci-dessas qui n'ont pa de valour doivent être,

soit jet6e a la mer, si le navire n'est pas dans un port ni'dIns un
oanal, soit détraits par le ten. Los, autres doivent être porths à
l'étave dans do saas imperm6ables 1894 avee una solution dista-
feetante.

Art. 113.
.

eLes locaux occupés par les malades, visés dans l'article 98, dob-
vent être rigoureusement désinfectés.

Art, lld.

Les navires a pèlerins sont obligatoirement soumis a des opera-
tions de desinfection con ormes aux règlemente en vigueur sur la
matiëre dans le pays doet ils portent le pavillon.

Art. 115.

La Cuantità d'eau potable mise abaque jour gratuitement & In
dispositions de chaque pÀlerin, quel que soit son âge, doit ôtre d'au
moins 5 litres.

Art. 116.

S'il y a doute su la qualità de l'eau potable ou sur la possibilit6
de sa contamina Ñm, soit à see origine, soit an cours du trajet,
l'eau doit êr,re boul ie ou stérilisée autrement et Io capitaine est
tenu dg la rejeter a la mer au premier port de relâohe où il lui
est Ilössible de s en proonrer de meilleuro.

I

Art. 117. ,

• Le m6desin visite les pilerine, soigne les malades et veille à cor
que, a bord, les règles de l'hyg16ae soieat observèes, 11 doit no-
tamment:

l° a'assurer que les vivres distribués aux pelerine sont de bonne
quptitè, que leur quantité est conforme aux engaggments pris, qlfils.
.sont convapsblement préparés;

2* s'assurer que les prescriptions de l'art. 115 relatif à la dis.
tribution de I eaa sont observées;

3* a'il y a doute sur la qualité de l'eau potable, rappeler par
horit au capitaine les prescriptions de l'article 116;

4° s'assurer que le navire est maintenu en état constant de
propretè, et epëeialement que les latrines sont nettoyées conformá-
ment aux prescriptions de l'article 110;

5° s'assurer que l a logemente des pelerine sont maintenue ps-
lubres, et que, en oas de malate tranemissible, la désinteotig est
fatte conformément aux articles 113 et 114;

6* tenir un journal de tous les incidents sanitaires survenni
au cours du voyage et présenter ce journal à l autorité compétante
du port d'arrivée.

Art. 118.

Les personnes charghes de soigner les malades atioints de peste
ou de choléra peuvent seules pénétrer suprës d'eux og ue doivent
avoir aucun contact avee les autres personnes ombarquies.

Art. 119.

En cas de déeés survenu pendapt la traverske, le capitaine doit
mentionner le décés en face du nom sur la liste visée r Panto-
,rité du port de dèpart, et. en outre, inscrire sur son livre de bord
le nom de la personne déehdée, son âre, sa provenanoe, la eause
présumée de la mort d'après le cortifloat du médeeln et la dato'du
dée6s.
En cas de décès par maladie transmissible, le sadavre, préala.

blement enveloppé d'un suaire imprégné à une solution disin•
footante, doit être jet6 & la mor,
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: Art, 120.
he c&1statne doit teiller à es que toutes los opérations prophy.

lastiques ex6eut6es pendant le voyage solont inserites sur le livre
do bord, ce livre est présemé par lui a l'autorito comp6tente du
port d'arrivée.
Dans chaquo port de relache, le espitaine doit faire viser par

l'autorate oampétente la liste dressée en exéontion de l'article 107.
Dans le cas où un pèterin est débarqu6 en cours de Voyage, lo

ospitaine doit mentionner su aatte liste le débarquement en face
du nom du pèlerin.
En eas. d'embarquement, les perionnes embarqu6es doivent être

mentionnées sur eette liste oodform6ment a l'arciele 107 p¾eitó
ot préalablement au visa monteau quo doit apposer l'adtorité com-
pâton e.

Art. 121.

La patento dèlivré au port de départ ne doit pas être ohangbo
au cours du voyage.
Elle est visèe par l'autorité sanitaire de chaque port de relache.

Celle-ci y inscrit:
l le nombre des passagera débarqués ou embarqu6s dans ce

9024 i
2* los ineidents surrenas en mer et touchant & In spat6 ou à

la vie des personnes embarqu6es;
3* l'6tat sanitaire du part de relâshe. •

Section IV.

Mesures à prendre a l'arrivée'des pélerins
dans la Mer Rouge.

A.-R6gime sanitaire applicablo aux naviros Apålerinsmusulmans
venant d'un port contaminé et allant in Sai vers le Hedjas.

Art, 123.

Los navires à p61erins venant du Sad et se rendant au Hedjaz
doivent, au préalable, fair• escale à la station sanitaire de Ca-
maran, et sont soumis au régimo Ax6 par les articles 123 à 125,

Art. 123.

Les navires reodanus indemnes aptðs visite médioale reçoivent
libre pratique, lorsque les opérations suivantes sont terminées.
Les pâlerins sont 46barqués; ils prennent une douche-lavage ou

un bam de mer; leur linge sale, la partio de leurs offets à usage
et de leurs bagages qui peut ôtre suspecte, d'après l'appréciation
de l'autorité sanitaire, sont désinfectés; la diirée de cos opérations,
en y compronant le débarquement et l'embarquement, ne doit pas
dôpasser quaranto-huit heures.
Si aucun cas avbr6 ou suspect do pe e ou de oholère n'est cons-

taté pondant ces opérations, les pèlerins seront réembarquès im-
médiatement et le navire se dirigera vers le Hedjaz.
, Pour la peste, les presoriptions de Part. 24 et de l'artiolo 25
sont appligabes en go qui ooneerne los.rats pouvant se trouver å
bord des nortres.

Art 124.

- Le naviros suspects, à bord desquels il y a em àss eas dá peste
on. do oholéra au moment du départ, mais anoun oss nouveau de
peste ou do chol6ra depute sept jours, sont traités de la manière
suivante :
Los palorine sont dòbarqués; ils prennent une douche-lavage ou

an baf; de mer ; leur linge sale, la partie de leurs effets à usage
et de leurs bagages qui peut être suspecte, d'après l'appréciation
de l'autorit6 sanitaire, sont d6sinfectés.
En tempo do obolèra, l'eau de la cale est changée.
Les parties da navire habit6es par les malades sont disinfectées.

I.a durée de ces op6rations, en y comprenaat le d6barquement e‡
ISáborqýelnent, no gott pas d6passer quarante-huit heures.

81 anoan des ayér6 on anspect de peste ou de choléra n'est cons.
tat6 pendant ees op6rations, les pèlerins sont réealbarqués im•

m611stement, et le navre est -dirige sur Djeddah, où une seconde
visite m61ioale a lieu å bord. Si son résultat est favorable, et sul
le vu de la d6elaration écrito des médecins du oord certifiant, sous
serment, qu'il n'y a pas ou de oas de peste ou de choléra pendani
la travera6e, los pelerine sont immédiatement débarqués.
81, an contraire, un ou plusieurs cas avérés ou suspeats de

poste ou de cholóra ont été coustatés pendant le voyage ou au Igo•
ment de l'arriv6e, le navire est renvoyé à Camaran, où it subit de
nouveau le régime des navires infectés.
Pour la peste, les presortptions de l'article 22, 6*, sont appli.

quées en ee qui concerne ler rats pouvaat se trouver à bord den
navires.

Art, 125.

Los navires infectès, c'est-à-dire ayant å bord des cas de pasto
ou de choléra, on bien ayant présenté des cas de peste ou de cho-
lóra depuis sept jours, subissent le règime suivant:
Les personnes atteintes de peste ou de choléra sont débarqu6ea

et isoléer à l'hôpital. Les autres passagers sont débarqués et 190163

par groupes composés de personnes aussi peu nombreuses que pos-
eible, de maniëro que l'ensemble ne soit pas solidaire d'un groupe
particulier el la posto ou le cholèra venaient à s'y dóvelopper.
Le linge sale, les objets à usage, les vêtemouts de l'équipige et

des passagers sont désinfectés ainsi que le navire. La dèsinfection
est prat'quée d'une façon complete.
• Toutefois, fautorité sanitaire locale peut dòcider que le déchar-

gement des .gros bagages et des marchandises n'est pas né:es-

saire, et qu'une partie seulement du naviro doit subir la désin-
feetton.
Les passagers restent cing jours à l'établissement de Camaran.

Lorsque les cas de poste ou de choléra remontentà plusieurs jours,
la durée de l'isolement peut être dirginuée. Cette durée peut varier
selon l'époque de l'apparition du dernier cas et d'après la décision
de l'autorité sanitaire.
Le nadiro est dirigé ensuite sur Djddab, où est faite une visite

mèdioalo individuelle et rigorouse. Si son résult.at est favorable, le
navire reçoit la libre pratique. Si, au contraire, des cas averés de

peste ou de oboléra se sont montrès à bord pendd at le voyage ou
au moment de l'arrivée, le navire est renvoyé à Camaran, où il
subit de nouveau le régtme des navires infectés.
Pour la peste, le régime prova par l'article 29 est appliqué en ee

qui concerne les rats pouvant se trouver à bord des navires.

Art. 126.

Toute station sanitaire destinée krecevoir des pblerina doit être
pourvue du personnel instruit, expérimentä 'et suffl-amment nom-
breux, ainsi que de toutes les constructions et instal tions maté-
rielles nécessaires pour assurer l'application, dans leur intègralité,
des mesures auxquellea lesdits pèterins sont assujettis.
B. -.. R6gime sanitaire appliesble aux nav resà pilerins musulmans

venant du Nord et allant vers le Hodjaa.

Art. 127.

Si la préseneo de la peste om da choléra n'est pas constatée dans
le port de départ ni dans ses environs, et qu'aucun cas de peste
ou de oholéra ne se soit produit pendant la travereëe, lo navire
est imm6diatement dimis à la libre pratique.

Art. 128.

Si la présence de la peste ou du choléra est constatée dans le
port de dèpart ou dans set oavirons, on si un cas de pesto ou de
obolbra s'est produit pendant la tra er-ée, le naviro est .soumis, A
El-Tor, aux regles instituées pour les navires .gut viennent du Sud
et qui s'arretent à Camaran, Les navices sont ensuite reçus en

libre pratique, '
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Section V.

Mesure à prendre au rotote des pélerins.
A. - Navires á pélekins retournant vers le Nord.

Art. 129.

Tout navira a déstination de Suos ou d'un port de la Mèditer-
rdh4e, ayant à bord dei pþIerine ou masses analogues, et proŸenant.
d'un port du Hedjaz ou dà hut.autreport de la côte ardbique'llo
la Mer Rougè,est tenu d6 sésrendre å _El Tor pour y subirl' bsera
vation et les mesures sanitaires indiquées dans los articles 133

1 135.
Art, 130.

Les navires ramenant les pålerins musulmens vers la M6iiter-

ranée ne traversent Te Canal qu'en quarantaiñe;

Art. 131.

Let agente des coniþagnies de navigation et les capitaings sont
préveaus qu'aprés avdir ûnl leur observation h la station sanitaire
då,21-Tor, les pålerin; ágyptions seroat souls autorisés à quitter
déinitivèment le navirofpour rentrer ensuite dans leurs foyers.
Ne seront reconngs comnie Egyptien on résidant en Egypte que,

los phlerins porteurs d'une eartä de résidenso ámanant d'une au

torit 6gýptie'nne ofoonfoème au modèle établi. Desexemplairesde
cotto carte seront*deposés-auprès des antofitéseonsulaires et sani-

tilrËs do,Djeddah et de.Yam¾o, où los agoats et capitaines de na-

vires pourronii les examiner.
Les pólerins non égyptiens, tela que les Tures, . les Russos, les

Perginsgles Tunisions, les Algériens, les Marcomine, eto., ne peuvent
aprðs hvo,ir' quitf6 El-Yor, Giro d6barquée dans lun port égyptlen.
Ett cons6guenoe 145 agents de navigtion et Isa capitaines sonipré-'
vorius quéi,Jo trinsbordemeyt des pólerins étrangera á Ï'Egyptie sogt
à° Tor, sóit à Snegi Port-Said ou à Alexandrie, est interdit.
Les batoaux quí taraient à leur bord des palerias appartenant,

aux nationalités dénommées dans l'alinés précédent suivront la con-
dition de oss palorins et no seront reçus dans äuoun p&t égyption
de la M6diferran6e. -

Art. 142

- Les pâlerins 6gyptiens 'subissent, soit à El-Tor, soit .å Souakim,
og dans toute-sutre station désignée par le Consoil sanitalro.d'E-
gypte,sune.obserjation de trois jours et une visite medicale, avant
d'ôtre admis en libi•e pratique.

Art. 133. ·

jours ne commence pour cette section qu'à partir du jour où lo

ídernier cas à été constaté.

Art. 134

Dans le cas prévu par l'article prédédent, les pélerins égyptions
subissent en outre une òbaervation supplém'entaire de trois jours.

Art. 135.

Sí la prèsendo de la peste ou du oholéra. n'est constatée ni au

Hedjaz, ni au part d'on provient le navire, et'ne l'a pas été an

Hedjaz au cours de pólerinage, le navire est soumis & El-Tor aux

16glos institu6es à amaran pogr les navires inde.nnes
Leo pblerius sont débarqués; ils prennent une donohe-lavage ou

un bain de'mor; leur linge sale ou la partio de leursoffetshusage
ot de liurs bagages qui peut être suspeete, d'après 1 apptéciation
de l'autorité sanitaire, s nt désinfectés. La durée de ces opérations,
y compris le débarquement et l'embarquement, ne doit pas dé-

passer soixani.e-doute heures.

Ïoatefois, un navira à pólerias, appartenant à une des nations

ayant adhérè aux supuitions de la prósente Convendon et des
Conventions anteriores, s'il n'apaaen do malatesatteintadepes-
to.ou de cholóia en souts de route de Djeddah a Yamboot å El

Tor, og si la vir,ite modicato individuelle feito à Ei-Tom après dé-

barquement, parmci :le constater qu'il ne conti6at pas de tele ma'
lades, peut òtre aut risé, par le Couseil sanitaire d'Egypte, à tra-

verser en quarancai le le Ca al de Suez, môme la nuit, lorague sont
réunies los quatro e ditions suivants :

1° le service e e assuch a bord par un ou plusieurs
médecins com niwncó9 par le Gouvetnement auqu 1 appartient10
naviro;
:* le navire es p urvu d'étuve à désinfection, et 11 est cons·

taté quo lo linge sale à óté désiareeté en cours de route;
36 11 est étabil que la nombre des pèlerias n'est pas sujëri ur

à celùi autorisé par los reglemen*a du pålerinago;
4° le capitaine,s'engage à se rendre directement dans un d4àports

du pays.auguel appartient le navre.
La visite médicale aprés débarquament à gl Tor doit être faite

dans lo moindré dólai possiblo.
La taxe sauttaire payée à l'Administration quarantenaire est la

même que celle qu'auraient payée les pélerltf% s'ils ètaient restés

troisjours en quarantaine.
Art. 134

Le navire qui, pendant la trasversée de El-Tot à Suez, aurait .eu
u cas suspcoth bord, Ber4 repousíð à El-Tor,

Si la prësence de la peste ou du eholéra est constatéo=au Hediaz
ou dans le .port d'où provient 16 navire, ou l'a été au Hedjaz au

courè'du pålerinage, lo nåvire est soumis, & El-Tor, aux rðgles in-
stituòàsT0amaran pour los navires infectés.
Les personnes atteintes de peste ou de oholère sont déborquées

et isolèss à l'hôpital. Ias autres passagers sent débarqués et isolés
par groupes composés de personnes aussi peu nombreuses que pos-
sible, do mantðro que Pensemble ne soit pas solidaire d'un groupò
particultor, si la poste ou la eboléra venait à s'y développer.
Le linge sale, les objets à usage, los vêtements de l'équipage et

.des passagers, les bagages et les marchindises suspoetes d'êtro cona
taminées sont debarqués pour être dèsinteetés Lonr désinfection
et colle du navn•e sont pratiquées d'une fa,con pomplètä.
Toute"ois, l'aut6rité sanitaire locale peut déaider que le dèchar-

gement de3 gros b,gages et des marchandises n'est pas nécoasaire,
oh qu'une partie soulament du navire soit subir Is desinfe tion.
Le régimoirévu pàr los articles 22 et 25 est appliqué en ce qui

cohee114 1õs i'als qui pourraient se t_rouver à bard.
Tous les pèlerias sont soumis, à partir du jour où ont .été ter-

minées les opérations de désinfection, à une observation de 'sopt
jours pleins, ga'il s'agioso de pesta ou de choléra. Si un cas de pe-
ste ou de oholéra s'est produif dans une sootion, la périodo de sept

Art. 137.

Le transbordement des peletins ost striotembat mtetalt ansacs,

ports.6gyptiens.

Art. 139.

. Les navires partant du gledjaz et ayant å leur'tfo des Ñrille
à destination d'un port de°ia côte africaine de la Mer Rougg gont
autorišës à se rendre directement à Sonakim, ou en tel autre 'on-
droit que le conseil sanitaire d'Alexandrie décidera, pour. subir

letmême règime quarantenaire qu'à El-Tor.

Art. 159.

Les navires _venant du Hedjaz ou d'un port do la côte ai'abique
de la Mer Rouge avec patente nette, n'ayant pas à bord des pèle-
rins ou masses analogues et qui n'ont pas eu d'aooiden(inspect
durant la traversée, sont adinis on libre pratique à Sneg après vi-
site médicale favorable,.

Art. 140.

Lorsque la peste ou le choléra aura été constatè an Hetgaz:
1° les caravanes composées de pålerins égyptiens doivent, avant

de sä reñdre en Egypto, subir une quarantaine de riguent A.NI-Tor,



1e sept jours en cas 'de choléra ou de peste; elles doivent en-
Suite subir & El-Tor une observation de trois jours, après laquelle
elles ne sont admises en libre oratique qu'après visite médicale
avorable et désinfection des ,effets;

2° les caravanes composées de pélerius étrangers devant se

rendre dans leurs foyers par la voie do terre sont soumises aux-
têmes mesures que les caravanes egyptiennes et doivent òtra ae-
mpagnées par des gardes sanitaires jusqu'aux limiteadu désert.

Art. I II. ? ·

Lorsque la paste ou le. choléra n'a pie ébó signalé au Hedjaz,
los caravanos de pèlerins venant du Hedjaz par le ronto de Akaba
ou de Molla sont soumises, à leur arrivès au Canal ou à Nakhol,
à la visite médicale et à la désinfection du linge säle et des

offets à usage.

B. -- Pélerias retournant vers le Sud. .

Art. 142.

11 y aura dans les ports d'embarquement du Hedjaz des installa-
tions sanitaires assez complètes pour qu'on puisse appliq,uer aux

pålerins qui doivent se diriger vers le Sud pour rentrer dans leur

pays les mesures qui sont obliÑtoires, en vertu des articles 16 et

54, au moment du départ de ces pöleries dans les ports situès au
delà du dètroit de Bab-el-Mandet,
L'application de ces mesures est facultattvé; c'est-Ldire qu'ellos

no son appliquées que dans lo cas où l'autorité consulaire du pays

auquel appartient le pélerin, ou lo médicin du navire à bold duquel
il vtfa'embarquer les juge nocessaires.

CH.wrrRE III.

Pénalltés
'

Art. 143.

Tout õapitaine convaingu de ne pas s'Gre conform , pour la

distritfution de l'eau, des vivres ou du combstible, aux engage-
ments pris par lui, est- passible d'une amendo de 2 livros tor-

que; (1). Cette amende est perene _au profit du polerin qui aurait
èté victimo du manquement et quí eta0hrait qu il a en vain ré-

clamó l'exéaution de l'engagernent -pris.
Art, 144

Toute infraction à l'article 101 est punie d'une amendo de 30

livres turqueo.' - a
*

Art. 145.

Tout capitaine qui a cogmia ou qui a solemment laissé com-

mettre une fraude quelconque concernant la liste des pélerins,cu
la patente sanitaire, prévues à farticle 107, est paesible d'une

amende de 50 livres turques.

Art. 146.

Tout ospitaine do navire arrivant sans patente sanitaire du port
de dópart, ou sans visa des ports do relâche, ou non 'rount de la

listo réglementaire et règidiërement tenue suivant Ias articles 107,
120 et 121, estpassible, dant chaque cas, d'une amende de is li-

Tres turques.
Art. 147.

Tout capitaine convaincu d'avoir ou d'avoir pu à bord plus de

cent pèlerins sans la présence d'un médecin commusionne, oon-

formément aux prescriptions de l'article 100, est passible d'une
amende de 300 livres turques.

Art. 148.

Tout capitaine convaineu d'avoir ou d'avoir en, à son bord un

nombre de pélerine supèrieur A celui qu'il est autorisé a embar-

(1) La livre turque vaut 22 fr. 50.
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quer, conformément aux prescriptions de l'arktolo 107. est passible
d'une amende de 5 livros turques par chaque pólerin en attr-

plus.
Le débarquement des pèlerias dèpassant lespombre régulier est

effectué à la première statfort où réside une autorité compétente,
et la capitaine est tenu de fourgir aux pèlerins débarqués l'ar-
gent nécessaire pdur poursuivre leur voyage jusqu'à destmation.

Art. 149.

Tout capitaine convaincu d'avoir débarquè des pèlerins dans un
endroit autre.que celui de leur destination, sauf leur consente-
ment ou hora le cas de force majeure,'cst passible d'une ainó¾de
de 20 livres turquos par chaque $ãlerin dóbarquè à tort.

Art. 150.

Totftes autres infractions aux prescriptions relatives aux navires
à pélerias sout puaios d'une amerido de 10 à 100 livres turques.

Art. 151.

Toute contravention constatée en cours de voyage est annotée
sur la patente de santé, ainsi que sur la liste des pélerins. L'auto.
rité compètente en dresso procès-verbal pour le remettre A qui
do droit.

Art, 152.

To2s les agents appelès à concourir à Pexécution des prescrip-
tions do la présente Convention en ce qui concerne les navires å

gólerins |sont passibles _de punitions cotifóimément aux loja de
leurs pays respectifs en cas de fautes commises par eux dans l'ap.
plication desdites prescriptions.

TITitE IV.

Surveillance et exécution

I. - Conseil sanitaire, maritime et gtsarantenaire d'Fgypte.

Art. 153.

ont confirmées les stipulations de l'annexe III de la Convention
sanitaire de Venise du 30 janvier 1892, concernant la compos,tion,
les attrÑuttons et le fonctionneinent du Conseil sanitaire, maid-
timo et quarantenaire d'Egypte, telles qu'elles résultent des déerets
de S. A, le Khèdive en date du 19 juin 1893 et 25 décembre 1894,
ainsi que do Párretó ministeriel du .9. j in 1833.
Lesdits dèecets et arrôtè iemeurent annexés à la présente Con-

vention (annexe I[).
Art, 154.

Les dépenses ordinaires résultant des dispositions de la présente
convention relatives notamment à l'augmentation du personnel
relevant du Conseil sanitaire, maritime et quarantenaire d'Egypte,
seront couvertes à l'aide d'un vorsoment annuel complémentafro
par le Gouvernement ègyption, d'une somme de quatre millerlt-
vres ègyptiennes, qui pourrait être prélevee sur l'exoëtent du ser-
Vice des phares restó a la disposition de ce Gouvernement.

~ Toutefois il sera déduit do, cette somme le produit d'une tato

'quarantenairo supplémentaire de 10 P. T. (piastres tarif) par pèle-
rip, a prétever à El-Tor.
Au cas où le Gouvernement ègyption verrait des dificultés à

supporter cette part dans les dépenses, les Puissances représentées
au Conseil sanitaffe s'ententraient avec le Gouvernement khédi-
vial pour assurer la participation de ce dernier aux dépenses
irrévues.

Art: 155.

La Conseil sauitaire, inaritimo et quarantenstro d'Egypte est
chargó do mettre en concordance ateo les dispositions de la prè-
sente Convention les règlemonts astuellement appliquês par lui
concernant la poste, le cholèra et la flèvre jãune, ainsi que le rè-

glement relatif aux provenances des ports arabiqass de la Mer

Itouge, à l'époque du pèferinaget
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ú revisera, s'il y a lieu, dans le ráôme but, le règlement géné-
ral de police sannaire, maritime et quarantenaire présentoinent en
vigueur.
Ces règfements, popr 'devenir exésutoires, doivent être aseeptés

par les diverses Puissances reprèsentèbs au Conseil.

II. -- Conseil sanitaire international de Tanger.

Art. 156.

Dans l'intérêt do la santé publique, les Hautes Parties Contras-

aittes conYleannut que leurs Reprósentants au Maron appelleront
de nouve'au l'attention du Conseil sanitaire international de Tan-

ger sur la nécessité d'appliquer les stipulations des Conventions

sanitaires.

ill. .- Dispositions diverses.

Art. 157.

Le produit des taxes et des amendes es.nitsdres no peut, en au-
oun eas, être employé å daa. òbjeta outre que ceux relevant des

consella sanitaires.
Art. 158.

Les Hautes Partles Contraotantes s'engagent å faire rédiger par
leurs Administrations sanitaire une instruction destinèe a mettre

les capitaines des navires, surtout leraqu'il n'y a pas de médecin

à bord, en niesure d appliquer les prgeriptions contenues dan la

présente Convention'elit es qui concerne la poste, le choléra et la

fibyra jaune.
TITRE V. -

Adhésions et ratifications.

Art. 159.

Les Gotivernements qui non pas signé la présente Convention

sont admis hy adhérer sur leur demande. Cette adhèsion sera no-

tf6ó par Is.voie diplomatique au Gouvernements de la Républigge
françáise et, par gelui, aux autres Gouvernements sigastaires.

Art. 160.

Is présente Convention sera ratifié et les ratifleations en soront

déposées à Paris aussitôt que faire se 'pourra
Elle sera mise à exécution dès eine la puMication en aura èté

faite conformément à la legislation das-Etsts signataires. Elle rem-

placera, dans le rapports respectifs des Puissances qui l'auront

ratlflée on y surent accédè, les Conventina sanitaires internatio-

nales signées les 30 janvier 1892, 15 avril 1893, 3e avril 1894, 19
mars 189f et 3 décembril903.
Les arranvements antérieurs énumarés ci-ricssus demereront en

vigueur à l'6tard des Pulssances qui, les ayarit signés ou y ayant

ädlièré, ne ratifieraient oas le présent acte ou n'y accédernient pas.

Ìilà foi da quel los Pléaipotenti_aires roepectifs out signé la pró-

sente Conveigion et y ont apposé leurs cactiers.
Fait à Paria, le dix sept janvier mil neut cent douze, en un seul

exemþlaire qui r sfera dépasè danp les Archives du Gouverne-

meót de la République Française et d.-at des copies, certifiées con-

formes, seront remis s par la voie diplomatique aux Pufssances

contractantes.

(L. S.) Signé: Feher ron Stei

Dr Gaffhy
A. B nity-Blow hard
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» » Paul Roux.

» » Lancelot D. Carnegic
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> > Ben.jamin F anklin.
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» > Désird Pector.
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> > Bastin. .

» » Dott. Praum.
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Dott. E. Bittet.
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Y. ßaddik.
Louis Piefa.

ANNEXE I. (Voir art. 82)

REGLEMENT ·

relatif au transit, en train.quarantenaire,.par le terria
toire égyption, des voyageurs et des malles po-
stales provenant des pays contaminés.

Art. 1.

L'Administation des chemian de fer Egyptiens désir,ant un trainquarantenaire en correspondalice avec l'arrivée des sayires pro-
Venant des portes eoutauunés devra en aviser l'autorité quaraa-
tenaire loaale au moins den heures avant le d6jihrt. .
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Art. 2. -

Los passagers débarqueront à l'entroit indiquë µr Pantorité qua-
rantenaire l'ageerd avec l'Administration des ohemins de for et Ie
domVernement égyption, et passeront directement,

'

sans aucune

communication, du bâteau au Train, sous la surveillance d'un ofi-
eier du transit et de deux ou plusieurs gardes sanitairef

- Art. 5.

Le'transport des offets, bagages, oto., des onnag ra sera effectué
en quarantaine par los moyens du b '.

Art. A. .

Les agents du ohemin da ter sont tenus de so conforme», en ce

qui oogoerne les zaesures quarantonaire, aux ordros de l'ofusier du
transit.

Art. 5.

Les Wagons e treaths à ce servico seront des wagons A couloir.
Un garde sant Mire sera placé dans chaque wagon et sera ohargé
de la surveilhace des passagers. Les agents du °ohemin de for n'au-
ront anonne, communication avec los passagers.
Un médecin du service quarantenaire accompagnera le train.

Art. 6.

Les gros bagages es pas,sagers serant placés dans un wagon

sybotal guirsera scellé au départ du tt&ln par l'offleier du transit.
A l'arrivée. les sesilès seront retirés par l'ofiloier du transit.
Tout trausbordement ou ombarquement sur le parcours est in-

terdit.

. A 7.

Lss cabige to seront munis de tinetter contenant une eagtaine
quantitð (l'antinoptique pour recevoir las deg :tione des passagers.

Art. 8.

Lo quai des gatas où lo train ser,p obligé de s'arrêter ser om-

p16torrient,6va né, sauf par les agoats do,service abroluulent in
die ensables.

'Art. 9.

Chaque train pourra avoir*un wagop-sestaurant. La desserto de
la table serà dètruito Les employés do ea.wagon et.las antres em.
ployés du'cheur a de for qui, pour une raison quelconque, ont étè
en contact avec les passagers, sofont assujegs au mòme traitement
que les pilotes et les électriciens þ Port-Said on Suez.oultelhe
mesures que le Conseil jugera nècSssaires.;

y , Art. 10.

Il est absolurvent défendu aux assagers de jeter quoi que ee soit

par los fonetres, portiëros, etc.

Art. 11.

Dans chaque frain un compartiment4nnrmerie resiera vide pour
y isofor-les ma ados si le cas

,

se présonte. Go co.upattiment sera
install d'après les indications du Conseil quarafftenaire. •

81 um o'aide peste ou do cholera se déclarait armi les passa-
gers, le malade sor,ait immédiatarneut·1solé dans la compartim nt

speofal.de_ma'ado, a l'arrivée du train, sera immédiatement tran-
sférè su lazaget quarantenaire. Les autres passagers continueront
leur voyago et quarantaine.

•

Art. 12.

Si un cas do poste ou de oboléra se déolarait pbndant le par.
oours, le trato serait désinfecté par l'autorité quarantentire.
-DatÎs tous us cas, los fourgonk ayant contenu lof bagages et la
malle seront désinfectés iniméaiatombat apt6s l'arrivée du train.

'

Art. 13.

Lo transbordomont du train au bateau sora fait de la' m6me

façon qu'à 1 arrivée. Lo bateau recevant les passagers sera immé-
diatement mis en 11uarantaine et mention sera faite sur lapatento
des accidents qui auraieni pu survente en cours de ropte, ajeoidê·
signation spéciale des personnes qui auraient été en contset avec
ses malades.

- Art, 14. s

Les frais eneourus par l'Administration quarantenalro sont i la

chargo de qui aura fait la demande du traia quarantenaire.
Art. 15.

Le Présidente du Conseil, ou son remplaçant, aura le droit de-
surveiller ce train pendant tout son parcours. •

Le Président pourru, en plus, charger un employé supérieur
(outre Pomoier du 'transit et les garges) de .la survet11anoo dudit
ain.
'Cet omployé aura .aceós dade le train sur la simple présentation
d'un ordre signé par le Président.

ANNEXE II (voii• art. 153)

Decret Khedivial du 9 -juin 1893.

19cus, Kbèdive d'Egypte,
Sur la proposition de Nostre Ministre de l'Intérieur, et l'avis com

forme de Notre anneeil des 3finistres,
considérant qu'il a été nécessaire d'introduire diverses modifi

catÍoge dans notre Décret du 3 janvier 1881 (2 Safer 1298),
Déorétons:

Art. 1.

Le Conseil Sanitaire. Maritime et Quarantenaire est chargå d'at
râter les mesures à prendre pour prévenir l'introduction en Egipts
ou la transmission à l'étranger, des maladies épidemiques it de
épfzootios.

Art. 2.

Le nombre des Délégués égyptiens sera réduit a quatro membres
!•-le Président in Consei', a mmé por le Gouvernäment yp

tien, et qu' ne voteca quin cas de partage des voix
2° nu Docten*• en mèdecine europé n,1specteur ibuéral dii

vicè Sanitaire, Maritime et Quarantenoire;
S•TInspecteur sanitaire 16 14 ville d'Alexandrie, qu celui qu

remplit ses fonctions;
4° l'I specteur vêtérinaire da l'Administration des services sa

nitatras et de l'hygiënn publique.
Tous les Délégués doivent être médecieerógulièrement dtpl mål

soit pgr une Faculté de médecise europo non, s it par l'Etat, oi

être fonctionnaires effectifs de carrière, du grado de vice-conan
au moins, ou d'un grado équivalent. Cette dispostt:on de s'appli
ýas aux titulaires actueilóment en fonetions.

> Art. 3.

Le Conseil Sanitaire, Maritime et Quarantenaire exeròe une sur.

Voillance permanente sur -l'état sanitaire de l'Egypte et sur los pro
Venances des pays 6trangers.

Art. 4.

En ce qui concerne l'f¾ypte, le Conseil Sanitaire, Marithne et.0\ia)
rantenaire recevra chaque semaine du Conseil de santé et d'hygióm
publique, los bollettins sanisatres des villos du Caire et d'Alexan-
drie, et, chaque mois, les bulletins sanitaires des provinoos. Col
bglletins devront être tranemis à des intervalles plus rapprochõ.
lorsque, a raison de circonstaneos spéciales, le conseil Sanitaire
Maritimo et Quarantonaire en fera la demande.
Le son côtã, le Conseil Sanitaire, Maritime et Quarentenaire som

muniquera au Conseil de santé et d'hygiene publique los décisioni
qu'il aura prises et les aseignements qu'il aura reçus de l'ê-
tranger.
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Les Gouverniments adressent au ponseil, s'ile le jugent à propon,
le ballatin saattaire do leur pays et lui signalent, dès leur appa-

ritiongles épidémies- et les épizooties.
. y - > Art. 5.

e

Le Conseil Sanitaire, Maritimo et Quarantenaire s'assaro de Pétat
sanitaire du payi et envoie des commissions d'inspection partout
où il le juge génessaire.
,Le Consett de santó et d'hygiène publique sera avisé de l'envoi
de cosicommissions et devra s'employef a faciliter l'accomplisse-
ment de leur mandat.

Art. 6.

Le Conseil arrête lo'mesures préventives ayant pour objet d'em-
pècher l'introduction en Egypte, par les frontières maritimes ou les
frontiërès du désert, des maladies épidémiqueo ou des ópizoities,,pt
déteèmine les.points où devront être installés les campements pro-
Visoirm et les établissements pennanents quarautenaires.

Art. 7.

Il formule l'annotation.A inserire sur la patente déliv-óe pr.r les
ofices sanitaires aux navires en partance.

Art. 8.

En cas d'apparition. de maladies égildèmiques ou d'épizooties on
Egypte, il arrôtet les mesures préventives ayant pour objet d'em-
pôoher la trasmission de ces maladies à l'etranger.

Art. 9.

þeßonseil sorteille et contrôle l'exécution des mesures sanitalros
quarantenaires qu'il a arrêtões.
Il fórmule tous los réglenients relatifs au service quaranteratro

Velllealeur stricte exècution, tant enoequiconcerne laprotection
du pays qãe le maintion des garanties stipulnes par les conventions
ggnitaires Ñ)ernationales.

Art. 10.

11 rëglementis, au point de vue sanita e, les conditions dans
les'guelleÌdolf s'effeetuer le transport des pèlerins & l'aller et au
retour dix Hgijaz,. et surveille Iour état de santé en temps do pé-
lerlaag .

Art. 11.

Les décisionsprises par, la' Conseil .Saniir.ire, Maritime et Qua-
r utenaire sont commusiquées au Ministère de Plutörieur; il en sera
ögalement donnå oonnaissance au Ministère des Attaires otraugères,
qui les notifiers s'il y a lieu, aux agences et consulats génóraux.
Toutefois, lodrésident du Cohseil est autoris.é à corresp<úldre di-
ectement aveo les Autorité¢ eonsulaires des villes maritimes pour
lespirages courantes du servioe.

Art. 12.

Le Président, et, og cas d'absencrou d'empêchement de celui ei,
l'Insþeeteur général du Servico Sanitaire, Afanitime et Quarantenaire,
est chargé g'assurer l'exécution des décisions du Consrdl.
A cet effet, il correspond directement avec tous 1 8 agents du ser-*

Vios sanitaire, marítime et quarantenaire, et les diverses Auto-
ritès du pays, 11 dirige, d'aprés les avis du Conseil, la police sani-
t re des porta, les établissempnts-maritimes quarantenaires et les
stations quacantenaires du désert.
Enan, il expédie les affaires courantes.

Art 13.

L'Inspecteur général sanitaire, les direeteûrs des officos nitaires,
les médesins des stations sanitaires et campements quar utenaires
doivent être choisis parmi les m leeins régulièrement diplar à ,
soit par una Facultó de médecino européenne, soit par l'Dat.
Le délégué du Conseil à Djeddah pourra être medecin diplômé

du Cairo.

Art. 14.

- Pour toptes les fonotions et emplois relevant da service Sani-
taire, Maritime et Quarantenaire, lo Conself, par l'entypmise de son
Pl•ësident, désigne ses candidats au Ministro de IIIntérieur ßÏ sopl
aura le droit de les nommer.

11 ser:r proeê 16 de to me pour les révocations,mutations et avan•
oemonts.
TÜutefois to President aura la nomination directo de tous les

agents subalternes, hommes de peine, gens de service, ete
La nomination des gardes de santó est.r servée au Conseil.

Art. Ib. ,

Les direeteurs des offlees sanitaires ãont au non bre de sept, ayant
lonr residence à Alexandrie, Damiotte,Port-Said,saez, Tor;Bonakim
et Konsoir.
L'ofice sanitaire de Tor pourra na· fonetionnor qua pendani la

durée de pèlerlaage ou en temps d'épidémie.
Art. 16. •

Les directeurs des offices sanitaires ont sous leurs ordies tons les
employès'sanitaires de leur circonscription. Ils sont responsgblos,do
la bonne oxécution du service.

Art. 17.

Le chef de l'agence sanitaire d'El Ariche gles mônfes at ribu-
tions quo celles confièes eux dirootettri par rarticle qui pr6pde.

Art. 18.

Les directeurs des staue°as sanitairei'et campementé quarante-
naiges ont seus leurs ordres tins les employés du service médical
et du service administratif des ètablissemente qu'ils dirigent.

Art, 19.

IIIríàpoctour génèral sanitaire est chargé de la surveblËnce de
tonales services dèpendant du Conseil Samtaire, Maritimé ét Qug
rantonairo.

r t. 20.

Lo déléguè du Conseil Sanitaire, Maritime et QuarartionaiËe V
Djeddah a pour mission de fournir au Conioil des inforn ations ,sur
l'état sanitaire du Hedjaz, spécialement en temps de pélerinago.

Art.'BI <

Uii,Comitè de discipline, composé du
. Président, de l'inspecteur

pénéfal da Savice SantiaÍre, Mahtinie et Quarantenaire et de trois
Dèléguás Álu a par le Conseik est chargé d'examiner les plaiAies
pof•téea contre les agents relevant, du Service Sanita‡ro, aritime
et Quaran enaire. '

s
U dr_esse sur chaque affaire un rapport et Ice soumet à l'a¶prö-

clatidia du Conseil, uni en ass'emblée générale. Les/délexilés ae-

ront renouveles tous is ans. Ils sont reéligibles.
La décisit n dà 60 t, par les soins de son Président, sou-

mise à la sanction de Ministre de l'Intérteur.
Le comit de dice pLue peut infligei, sans eònáulter le Conseil:
l* le blame; 2* fa suspension du traitement jusqu'à un mo 8.

Art 22.

Les p.ines discipf res sont:

I Le b1nrae; ..

L* La suspension du traitement depuis huit jouh jusqu'à trois
moik;

3• Le dép'acement sans indemnitó;
4* La révoca000.

Lo,tout sans prójudbe de poursuites à exere.r pour les erimes
ou dèl ts de droit commun.

Att 23.

Les drolts sanitaires et quarantenaires sont perçus par 1 8 agents
qui rolåvent da Service Sanitaire, Maritime et Quarantenaire.
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Ceux .ci pe conforment, en ce qui concerne la epmptabilytá ot la
tonne dos livres, aux réglement généraux établis þer le Ministère
des F1t anesa

,

Les egents comptablos adressent leur comptabilitó ot le prodnit
de leurs por -optiòns à la Présittoace du Conseil.
L'agent comptable, chef de bureau contral do la comptabilité,

leur en donne décharge sur le visa du Présidonf du Conseil.

Art. 2 . *

Le consell Sanitaire, Maritime et Quarantenaire dispose de ses

finanaes,
L'administration des récettes et des ‡dópenses est confiós a un

Comité composé du Président, do l'inspeoteur göneral du Service

Sanitaire, Maritime et Quarantenaire et de trois Délégués des Puis-
sauces ólos par le conseil. Il prend le titre de -< comitè des Finan-
ces > Les trois Délègnès des Bulesances sont - renouvelès tous ha

ans. Ils sont réeligibles.
Comité fixe, sauf ratification par le Consell, le traite cent de a

lyés do tout grede; 11 décide los döpenses fixes et les dèpans'es
évues. Toas les trois m is, dans une séance spéciale, 11 tatt an
eil un rapoort détaillé do så gestion. Dans le trois mois, qui
cat l'expiration de l'année budgétaire, le Conseil, sur la pro-
lou du Com.ité arrête le bilan définitif et le transmot, par l'on-
ise de som Président, au Ministère de l'Intérienr.
Conseil prépare le budget -de ses recettes et celut de ses -

18. Cebudget-sera arrêtê p*ar le Conseil des Miñístres, en même
s quo le budget géoéral de TEbat,4 titre de budget annexe.-
le oas où le chifre des dépensos excèderait le chiffre des rh
s, le déficit sera comblè per les ressources génèrafos de "Etat.
fois, le.Conseil devra étudier.-sans retard le moyens d'equili-
les recettes et les dépenses. Ses propositions seront, par les
du Président, transmisos au Miristre de l'Intérieur. Ilexeédent

ocettes, s'il en existe, restora à la Caisse du Conseil Sanitaire,
ime et Quarantenaire; 11 sera, aprës décistoa du Conseil Sani-
.ratidóe par le Conseil des Ministres, afectó ofolusivement à

la création d'un fond de réserve destiné à fairo face aux besoins

imprevas.
Art. 25.

Le Président est tenu d'ordonner que le vote _aura lieu au scrutin
scoret, toutes les fois quo trois membres du conseil en font In de-
mande. Le vote au scrutin secret est obligatoire toutes le fois qu'il
s'agit'du chóix des Délégués des Puissances pour faire partie du
Comité do disci¡iline ou da comité des Financos et lorsqu'il s'agit
de nomination, rèvocation, mutation ou avancement dans le per-
sonnel.

Art, 26, -

Les Gouverneurs, Prófets de Police et Mondirs sont responsables,
en ce qui les concerne, de Pexóauton dep règlements sanitaires. Ils
doivent, ainsi que toutes les autorités diviles et; militaires, donner
leur concour(lorsqu'ils qd)¾ont légalement requis par les agents
du Service Sanitatre, Maritime et Quarantenaire, pour assurer 14
prompte exècution des mesures prises dans l'interòt do la sante
publique.

Art. 27.

Tous dócrets et réglements antérieurs soot abragès en oo qu'ils
ont ,de contrairo aux dispositions qui précédent.

. . Art. 28.

Notre Ministre de l'intérieur est*charge de l'exécution du présent
décret, qui me tieviendra exécutoire qu'à partir du I ' n am

bre 1893.
Fait au Palais de Ramleh,•Io lgjuin 1893.

ABBAS HILMI.
* Peur le Khé live : '

Le Pt.ýsident du Conseil, Ministre de l'efutèrieur,
RIAz.

Décret Khédivial du 25 décembre 1894.

Nous. I§èdive d'Egypte ,

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et l'avis con-
forme de Notre Conseil des Ministres;
" Vu l'avis conforme de MM. les Commissaires-Directeurs de la
Caisse de ladotte publique en ce qui concerne l'article 7;
Avec l'assentimen‡ des Puissances;

* Décrètons;
. Art. 1.

A partir de l'excreiee 11nancier 1894, il sogg prèlovi annuello-
ment sur des recettes actuelles des d¿oits de phare, uno sommodo
40.000 L. E., qui sera employee comme il est expliqué dans les0;-
ticles sutvants.

La somme prólevée en 1894 sera affeetée: 1 à compler le dénoit
éventuel de l'exerefce ûnanoier 1894 du Conseil quarantena,re, au

cas eû ce dé6eit n'aurait p2.s pu ètre entièrement convert avèc lee
ressources provensat du fonds de r serve dudit Chieil, ainsi
qu'il sera dit ã l'article qui suit; 2° à faire face anz déponses
extraordinaires nécessitées par l'aménagement des é'ablissoments
sanitaires d'El-Tor, de Suez et des Succes de Moise.

Art 3.

Le fonds de ró erva actuel da Conseil quaran etaire nora om-

ployé à combler le dóficit de l'exercice 1894, sans quo, ce fonds

puisse étre rédoit à une somme inférieure à l(1000 L. E.
SÍ le dètleit ne se t-ouve pas entièrement couvert, 11 y sera fait

face, our le reste, avec les ressources créées & I'article premier.
Art. 4.

Sur la somme do.L. E. 80,00g proteanut des Yorcices 1895 et

1896, il sera prúIevó: 1° une somme égale à c =lle qui aura été
payée en 1894 sur les mòmes recettes, à valoir a ne le défleit de
ladite annèe 1894, de manière à porter à L. E. 40,00 le montant
des sommes affectées aux travaux extraordinaires p 4725 à l'ar-
ticle 1.er pour El-Tor, Suez et les Sources de Moise; 2p i sonunes

néoogssires pour combler le &ficit dii' badget du Conseil quarante.
naire, pour les.exercices financiors 1895.et.1896.
Le surplus, après le prólèvement eLdessus, sera affeeté h.la

constrnotion de nouveaux phares dans la Mer Rouge.
Act. 5.

A partir de l'exercica financier 1897, cette somme e.anuelle de
L. E. 40,0 0 sera aíTectès å combler los déficits éventuels du Con-
stil quarantenaire. Lo montait de la somine nécessaire à cet effet
sera arrêtè dófinitiirement en prenant pour base les résultats finan
ciers des exercices 1894 et 1895 da Conseil.
Lo surplus sera arTeeté à une rèdwtion des droits de phares: il

est entendu que ces droits geront réduits dans la mûme proportion
dans la Mer Rouge et dans la Méditerranée.

. Art. 6:

Moyennant les prélèvements et affectations ci-dessus, le Gouvor-
nement ost, à•partir de l'ennée 1801, déchargé de tout obligation
qifeleonque on ce qui concer: e les d penses soit ordinaires, soit
extraordinaires du Conseil quarantenaire. «

Il est entendu, toutefois, que les depenses supportées jusqu'$ce
jour par le Gouvernement Egyption continueront a rester å sa

cflarge. -

.

Art. 7.
-

A partir de l'etercico 1894, 16A du règlement compte .des
exeddents av¢e la Caisse de la dette publique, la,par do nos exeó-
dents revenant au Gouvernement sera majorée d'une somme on-
nuelle de 20,000 L. E.
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Art. 8.

Il a étè contenu entre le Gouvornement Egyptien et leg Gouver-
dements d'Allemagno, de Belgique, de Grande-ßretagne et d'Italie
que la somnie affectée à la réduation des droits de phares, aux
termes de l'article 5 du préaúnt décret, viendra en déduction de.
elle de 40,0Ì10 L. E. prèvue dans les lettres annex4es, aux Conven-
tions. Gommerciales intervenues entre l'Egypte õt lesdits Gouvetuo-
menbi. . z-

Art. 9. .

Nt tre Ministte .dg Finances ost chargé de Polèeution du résent
dócret.

Fait au Palais de Koubbeh, le 25 décembre 1894.
ABBAS HILMI.

Le President u Conseil des Ministrea
N. BAR.

ILe Ministre des Finances
AHAŒR MAZLOUM.

Le Mi istre des Aj¶aires dËangères *

BoUTaof GUALI.

Les.décisions ioni immédisjemeilt communiquéos par lottre å tous
les membiëà du Conseil.
Cotto Cotaniission sera renouvelée tous les 3 mois.

Ar t. 5.

Le Président on, eti son absence, l'inspecteur général du Service
Sanitalrò, Maril.ime ,et Arnarantenaire, dirige les déliliérations de
ConseiL 11 no volo q,'gen ~easo de partage.
Le Prèsident à la direction générale du Service. Il est ehargé de

faire exécuter la décision du Cortseil.

ßecrètariat.

Art. ô.

Le Soorétariat, plioè sous'la direction du Président, cotitraliso li
correspondance tant avec le Ministère de Pintérieur qu'avec le

diyers agents du service Sanitaire, Maritime et Quarantena
Il est charg6 de la "statistique et des archivos. 11 lui sera

des commis et intergfròtes en nombre sufisant pour assurer
ßition des affaires.

Art. 't

Arrété Ministériel du 19 juin 1893 concernant le fonc-
tionnement du servido Sanitaire, Maritime et Qua-
rantenaire

.Le Ministre de l'Intérieur
Vu le Dècret en date da 0 juin lÑ3, arrête:

Leßecrétaire du,Consell, chef du secrétariat, assisto aux
du Conseil et ródige les prooks-verhagx.
Il a cous soa ordres les en1ployés et gens du servios du

priat
11 dirige et surfaille leur travail, sous Pantorité du Prés

jl a la gatdo et la responsabilité des archives.

TI,TRE I.
Bureau de comptabilitè.

Du Conseil Sanilairç, Manitime et Quarantenaire.
' Art. 8.

Art. ler,

Le Président est tenu do convoquor le Conseil Saaitaire, Mari-
timo et Qusrantenaire, en sèance ordinairò, le protnier mardi de
chaque mois .. s.

11Jet également tenu de le convoquer lorsque trois mamáres en

ont la demayde.
Il doit enfin réunir le Conseil, en séance extraordinaire toutes

les fois que les circonstan,ces exigent Padoption immédiate d'une
mesure grave.

Art. 2.

Le Chef dit .bureau central de la comptabilité est « agent comp-
table ».

11 ne pourra entrer en fonctions avant d'avoir fourni un .eau-

tionnement, dont le quantum sera ûxé par le Conseil Sanitatro,
Maritirán et QuaraËtenaíre.
11 contrôle, soua•là)lrection du Comitè des Anances, les opéra-

tions des próposès ils recette des droits sanitaires et quarante-
naires.
Il dresse let ótai if oomptes qui daiŸ•nt otre tranymis au Mi-

nistòre të l'Intbrieur après avoir ,été arrótes par le Comité des

nuagees et appronvés par le Gonse:1.

La lettre de convocation indique les questions portãos .a Pordre

da jour. A moins d'urgence, 11 ne pourra ôtre pris de déchions dé•
dnitives que sur les questions mentionnées dans la lettro de een-

Vocation.
Art. 3. ,

Le Seorétaire du Conseil rádige les prochs-verbaux des séances
Ces probës-verbaux doivent òtro près.entès à la signature de tou

los membres qui assistatent à la sóance.
(18 80nt intégralement copi6s sur un registre qui est conte è

däns las archives coneutremmeat avec les originaux des proces-
verbaux.
Une copio provisoite des procès-verbaux sera dè!ivrè A tout

inbre tlu Conseil qui en ‡dta la demande.

Art. 4.

Une Commission permaneate compásée du Président, de l'iuÑpec-
teni• général du Service Sanitaire, Adaritime et Quarantenaire, et

de deux I)4 égués des Puissance§ élus par Ir* Conseil, est ebargée
de prendre les décisions et mesures urgentes
Le D61égué ide la nation intèressoe est toujours convoluè. 11 a

droit de vote.
Le Prédident ne vote qu'en cas de partage.

De finspecteur gèndral sanitaire.

Art 9.

.L'Inspecteur générál sanitaires a ht surYelllance de tous les ser-
Vices dépendant du Conse1L Il exerneT&tte surveillance dans les
önditio¶s prórnes par l'article 19 du Deeret dh date 10 jultr 1893.
II mapacte, au moins une fois pu an. chacun des omees, agen-

cas, ou postes sanitaires.
En outre, le Président dótermine, eur la proposition .du Conseil

et selon les besoins du'servke, les inspecílans auxquelles l'Inspec-
tear génèral devra procéder.
En cas d'empêcheinent de Pluspeereur g nóraL le Présideñt dé-

signera, d'accord avec le Conseil, lo fonctionaire appeló a le sup.
pléer.
Chaque fois que l'Inspecteur gènéral a visité un office, une agence,

un poste sanitaire, une station sanitaire ou un campement qua-
Tantenaire, 11 doit rendre compte à la Präsidence du Conseil, par
un rapport spécial, des résulta's de sa vó iticat .

Dans fiatervalle de ses tournées, l'inspect ur sènéral prend part,
sous l'autorité du President, à la direction du servico général. Il
[ supplée IA Prå ident en cas d'absence ou d'empêchement.
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TITRE 11.

ßervice des ports, stations quarantenaires, stations sanitaires

Art. 10.

La polico sanitaire, maritißle at quarantenaire, lo long da littoral
egyption de la Mé3iterranès et%« la Mer Rouge, aussi bien que sur
les fronttires de terre du eòtè du désert, est contlée aux direet-urs
des osiees de santé, diroeteurs des stations sanitaires ou compa-
mente quarantenaires, ohofs des agences sanitaires ou che's des

postes sanitaires et aux emþIoyés placés sous leurs ordres.

Art. 11.

Les Directeurs des oinees de santé ont la direction et la respan-
sabilité du service, tant de Poffloe å la tête duquel ils sont placée
que des postes sanitaires qui en dépendent.
Ils doivent veilleri la striote exècution dès r glements du police

sanitaire, maritime et quarantenaire. Ils so conforment aux instrud-

tions qu'iÌs re(oivent de la Présidence du Conseil et donnent à tous
les employés do leur ofnee, aussi bien sia'aux employó4 des postos
sanitaires qui y sont rattachés, les ordres at les instructians né-

cessaares.
Ils sont chargós de la reconnaissance et do Parraisonnement des

asvires, de l'application des mesures quarantenaires, et 11 proch.
dent, dans les cas prévus par les règlemente, a la visite médicale,
ainsi qu'aux enquêtes sur les contraventions quarantenaires
Ils correspondent seuls puur les attaires administratives avec 14

Prèsidence, a laquelle ils transmettent tous les renseignements sa.

Itaires qu'il·s ont recueillis dans l'exercice de leurs fonctions.

Art 18.

Les Ï)irecteurs des offices de santé sont, au point de vue du trai-

ement, divisés en dgux classes:
Les Offices de lare classe, qui sont au nombra de quatre:
Alexandrie;
Port-Saïd; •

Busin de Suos et campement aux Sources de Moïse;
Tor.

Le offices de deuxième classe, qui sont au nombre de.frois:

ee dir tear pour toute les a1Tatres administratives. Pour les affa es

sanitaires et quarantenaires 11rgentes, telles que les mesures à

prendre au sujet d'un navire arrivant, ou l'annotation à inscrire
sur la potente d'un navire en partence, ils correspondent directe-
ment avec la Présidence du Conseil; mais ils doivent donner sand
retard communication do cette correspondance au directeur dont
ils dépeqdont. •

.

Ils sont tonas d'ayleer, par Isa voles les plus radiper, la Prési-.
deuce du Confeil des naufrages dont ils auront connaissance.

Art. 16.

Les peaté sanitaires sont au nombro de six öÃombrés ci-aprés:
Postas du Port-Neuf, d'Abookir, Brulles et Rosette, relevant dè'

l'offica d'Alexandrie.
Postes de Kantara et du part (Int ripur d7smaïlla, relevant de

l'offlee de Port-Saïd.
Le Conseil pourra, suivant les nócossites du service, et suivant

EOS reSSOurcéB, créer de nouveaux postes sanitaires.

Art; 17.

Le service permanent ou provisoire des stations sanitairas et des
campements quarantenaires est conió h des dirootours qu.t -opt
sous leur ordres des employès sanitaires, des gardiens, de portefaix
et des gone de servico.

Art, 10.

Les Directeurs sont chargés de faire subir lla quarantaine aux
personnes envoyées à la station sanitairo ou au campement. Ils
verilont, de concert avec les múdecins, à Pisolement des differentes
catégories de quarantenairès et empôohent toute compromission. A
l.'expiration du délai Axè, ils donnent la Ilbre pratique ou la su-

spendont conformémetit aux règlements, font pratiquer la desinfea-
tindes marchandises et der effets à usage, et appliquent la qua-
rantaivo aux gens employés à cette oporation.

Art. 19.

Ils exercent ano, surveillance constante sur l'execution des me-
cares prescrites, a1¤si que su l' tot des quarantentires et du per-
sonnel de l'établisement.

Damiette;
Souskim;
Kosseir.

Art. 13.

Les Chefs des Agences sanitaires ont les mêmes attributions, en
os qui concerne l'agence, que los directedre en eo qui concerne
leur offico.

Art, 14.

. 11 y a une soulo Agehoe sanitaire à El Ariche.

Art. 15.

Les Chefs des postes sanitaires ont sous leurs ordres les ,employés
du poste qu'al dirigent. Ils sont placès sous les ordrea du directeur
d'un des oßlces de santé.
.Ils sont chargés de l'execution des misures sanitaires et quaran·

tenaires indiquées par les règlements.
Ils ne peuvent délivrer aucune patente et-ne sont autorisés à

iser que les patentes des batiments partant en libre pratique.
Ils obligent les navires q¾i arrivent à leur échelle avec une pa-

tente bruto ou dans des coaditions irrégulières à se rendre dans
un port où existe un office skitaire.
Ils ne peuvent eux mòmes procéder aux enquêtes sanitaires, mais

ils doivent appeler à cet effet le directeur de l•offloo dont ils io-
lévent

.

En dehors de oas d'argence absolue, ils no eorrespondent qu'avec

Art. 20.

Ils sont responsables de la marche du service et en rendent
coinpt, dans un rappott journalier, & la Prèsidence du.Conseil Sa-
nitalte, Meritime et Quarantenaire.

Art. Bl.

Les médooins atischés aux stationsinnitaires et aux campements
quarantenaires rel Teat des direetours das ogs tabilasements. Es ont
sous leurs ordres le pharmaelen et les intm ers.

Hs' surveillant l'état de eautò des quara tonaires et du person-
as], et dirigent l'inflemerie de la stati in « aire ou du campe-
ment.
La libre pratique ne pont tro_donnée rux persones en quaren-

taine qu'après visito et rapport favorable dun decio.

Art. St.

Dans chaque ofice sanitaire, station sanitaire ou campament
quarantenaire, le directeur est aussi « agent comptaEe ». '

II désigne, sous sa responsabilité personnello effectil 0, l'employé
préposé à l'oncaissement des dt•oita sanitaires et quarantonaires.
Les Chefs d'agences ou postes Sanitaires s.mt ègalement egents

comptables; ils sont chargés personnellement d'egectuer in peroe•
tion des droits. -

Les Agents chargés du récouvremerit des droits doivent so coa-
formor, pour les garaaties à prðsenter, la tenue des écritures, (coo-
que dei versements, et gènéralement tout ce qui concerne la partie
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Ananoiðre de leur servicin,-aar r6glements émãnánt du Ministëre
des ûgances.

Art. 23.

Les dépenses du Servise Sanitaire, Márftime et Quarantenaire
seront aegtdttées pat les moyens propres du Conseif, ou d'accord
avec le Ministère dei Figences, par lo service des caisses.qu'il dë-
signora.

Le Caire, le 19 jum 1893.
RIAZ.

.

Art. 4.

L'irideintità prevista nell'art. 17 delle norme 19 aprile
1919, n. 05939,, del cessato Segretoriato generale por
gli a'ffgri civili presso il Comando supremo del R. eser-
cité, ò abrogato.
Coloro che al i* gennaio 1921, p.orcepiscono tale iri-

dennita o venissero a trovarsi anche dopo tale data
in condizione di poterla p3rcepire, g'édraxino in via

13 v.usaro110 deua ra:cotia ugleista de.Le leggi e a decree
dal Reçno contiene 8 seguente decreto3

UTTORIb EMANUELE III
per grazia di Dio e"per Volonth della liaalone

RR D*lTALIA
Visto l'art. 4 della legge 26 settembre 1920, n. 1322,

che approva il trattato di' pacp di. S. Germano con-

provvisoria dolla indennità di missione preveduta dal
presente decreto fino a quando .ricograno le dired-
stanze richiesto per la concessione e, m ogm caso, non
olti'e il 31'marzo 1921.

Art. 5.
O -

É lpresente decreto ehtra in vigore col l* gen-
naio 1921.
La mission iniziata anteriormente a talb data deke

clutto fra l'Italia e.l'Austria, addl 10 settembro 19te; ritenersi agli effetti deR'applicazione dell'indennità.del
Visto l'art. 3 della legge 19 dicembre 1920, A. 078, presente decreto, come interrotta.

che approva il tranato conclusp-fra.il Regno d'Italia Art. 6.
e il Regno dei serbi, croati e sloveni e sottoscritto a

Rapallo,"addì f novembre1920; In via provvisoria e fino a quando avranno Vigore
Udifo il Consiglio dei, ministri;. elle nuove Provincie le attuali norme in materia tri-

Sulla proposta del presidente-del Consiglio dei mi- butaria il pagamento delle indennitâ e compenal pre-
aistri, segretario di Stato per l'ihterno, di concerto con veduti rí.eglizarticoli precedenti viene eseguito, a favoro!
Il ministro segretario di Stato per 11 tesoro; .

del personale del cessato regitne, nella misura corri-

Abbiamo decretato e dticretigmo: spondenté agliimportieffettivamente percepiti,dáifun-
zionari del Regno.

Art. 1. Ordinfamo'che 11 presente decreto, munito delsigillo .

Il decreto Luogote.nenziale 14 sottembra 1918, nu del(o Stûto, sia inpert nena raccolta ufficiile delle
mero 1811, riguardante íl tuttaÀonto di.missione e leggi e- 1 dica eu & Regno d'Italia, mandando a
di trasferimento dei funzionari dello Stato, modilleato chiunga spetti di osservarlo o di farlo osservaro. .

col R. d6creto 14 osto 1920 n. 1166 ò estesa al per. Dato Roma, adal 14 gennaio 1921.
sonale in servizio nello, nuove Provincio o nel Re- VITTORIO EMANUELE. '

gno, trattato secondo le norme del cessato¶regime GIOLYTTI - EDK.
VIN Il gua dartptik: FERA

.Art. 2.

Agli effetti dell'applicazione delle indaunità di mis. La raccolta ufuciale deÍlé leggi e dei decr,et,Idel Regno contiene in sunto i segue11tiaione e di trasferimento; vengono presi in considera- decreti:
zione lo stipendio, l'ag¶innta di attività di diritto, in N.
quanto prevista. dai vigenti regolamenti, ed il 50 010
dell'indennità, caro-viveri annuale della prima classe
di famiglia.
Per il personale contemplato nen'art. 11 della pram-

matica di servizio del 25 gennaio 1914 (B. L. I. v. 15)
e per gli inservienti ausiliari si applica l'indenn tà di

missione prevista nel peauttimo capoverso dell'art. 4 N.

1952. Regio decreto 5 dicembre 11120, col qqalo, sulla
proposta del ministro della istruzione.pubblica, a
nornia dell'art. 4 del decreto-legge 2 ottobre 1919,
n. 2074, la sede della Soprintendenza bibliografica
per lë provincie dell'Emilia ò trasferita dalla R. bi-
blgeca universitaria di Bologna, alla R. biblioteca
Esfinae di klodena.
1953. Regio Decreto 29 ottobre 1920, col quale, sulla

del' predetto decreto Luogotenenziale. proposta det niinis3ro deÌla pubblica istruziöne,
Art. 3.

Per il personale gel cessato regime già assimilato,
per quañto concerne il trattamento ecdhomico, al per.
sonale corrispondente del Regno, valgono, peE la com-
misurazione delle indennitapraviste nei precedenti ar,
tiooli, le modalità adot'tate nei relativi provvedituenti
i assimilazione.

Viene fissato in annue L. 46.350,45 i( contributo
scolastico, che i seguito alla revoca dell'autoiiBI
inia scolastica. il comune La Maddalena (Sasaari),
dovrà versare alla R. tesorerie deito Stato in.ap-
plicazione dell'art. 17 della legge 4 giugno 1911,
n. 487.


